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L U X E M B O U R G

H2O AM Holding SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 153.975.

EXTRAIT

Lors d'une assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 27 août 2013, les actionnaires de la Société
ont pris les résolutions suivantes:

1. de renouveller la nomination des personnes suivantes en tant qu'administrateurs de la Société pour un mandat de
3 ans prenant fin lors de l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra en 2016 et jusqu'à ce que leur successeur
respectif soit élu:

- Monsieur Pascal VOISIN avec adresse professionnelle au 21, Quai d'Austerlitz, F-75013 Paris;

- Monsieur Jean-François BARALON avec adresse professionnelle au 21, Quai d'Austerlitz, F-75013 Paris;

- NATIXIS LIFE, une société anonyme avec siège social au 51, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, enregistrée
au Registre de Commerce et des Société de Luxembourg sous le numéro B.60633, représentée par Monsieur Jean
MARCHES, avec adresse professionnelle au 51, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg;

- Monsieur March LIESCH avec adresse professionnelle au 74, rue de Merl, L-2146 Luxembourg;

2. de renouveller la nomination de MAZARS Luxembourg S.A., une société anonyme avec siège social au 10A, rue
Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B.159962, en tant que réviseur d'entreprises de la Société pour un mandat de 3 ans prenant fin lors de l'assemblée
générale des actionnaires qui se tiendra en 2016 et jusqu'à ce que son successeur soit élu.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014042124/24.

(140048725) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.

PNN Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 185.355.

STATUTES

In the year two thousand fourteen on the tenth day of March.

Before us, Maître Gérard Lecuit, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:

DRAGON FINDER INTERNATIONAL LIMITED, a Limited Company, established under the laws of Hong Kong, having
its registered office at Room 1401, 14/F, World Commerce Center, Harbour City, 7-11, Canton Road, Tsimshatsui,
Kowloon, Hong Kong,

(hereafter, the “Shareholder”),

hereby represented by Mr Frank Trinteler, with professional address in 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange, Grand
Duchy of Luxembourg, by virtue of proxy given under private seal dated January 29 th , 2014, which, signed ne varietur
by the proxyholder of the appearing person and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for
purpose of registration.

Such appearing party, acting in the hereinabove stated capacity, has requested the notary to draw up the following
articles of incorporation of a société à responsabilité limitée which it declared to establish.

Chapter I - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. There is hereby formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of
“PNN Invest S.à r.l.”, which is governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg (hereafter, the “Company”), and
in particular by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (hereafter, the “Law”), as well as by
the present articles of association (hereafter, the “Articles”).

Art. 2. The registered office of the Company is established in the municipality of Schuttrange, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

The address of the registered office may be transferred within the municipality of Schuttrange by a resolution of the
manager(s) or by a resolution of the board of managers, as the case may be.

It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholder
(s) whose adoption is subject to the quorum and majority requirements for an amendment of the Articles.
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The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

In the event that, in the view of the manager(s) or the board of managers, as the case may be, extraordinary political,
economic or social developments occur or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company
at its registered office or with the ease of communications with such office or between such office and persons abroad,
the Company may temporarily transfer the registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal
circumstances. Such temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding
the temporary transfer of the registered office, will remain a company governed by the Law. Such temporary measures
will be taken and notified to any interested parties by the manager(s) or the board of managers, as the case may be.

Art. 3. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and/or
foreign companies, or other business entities, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind and
loans, and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold
interests in partnerships and carry out its business through branches in Luxembourg and/or abroad.

The Company may invest directly or indirectly in real estate, intellectual property rights, or any other movable or
immovable property of any kind.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds, debentures and any
type of debt or equity securities such as (but not limited to) preferred equity certificates, such securities being convertible
or not.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies
to which the Company belongs (including upstream or cross-stream) or to third parties, take any controlling and super-
visory measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its
purposes.

The Company may also enter into, execute and deliver and perform any swaps, futures, forwards, derivatives, options,
repurchase, stock lending and similar transactions. The Company may generally employ any techniques and instruments
relating to investments for the purpose of their efficient management, including, but not limited to, techniques and ins-
truments designed to protect it against credit, currency exchange, interest rate risks and any such other risks generally.

Finally, the Company may perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company is formed for an unlimited period of time.

Chapter II - Capital, Shares

Art. 5. The share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500) represented by
twelve thousand five hundred (12,500) shares. Each issued share has a nominal value of one Euro (EUR 1) and is fully paid
up.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles or by the Law or any contractual arrangement entered into between the shareholders.

In addition to the share capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

The Company may, without limitation, accept shareholders’ equity or other contributions without issuing shares or
other securities in consideration of the contribution and may inscribe the contributions in one or more accounts. The
decisions relating to the use of these accounts must be taken by the shareholders without prejudice of the Law or the
present Articles.

Art. 6. Each share entitles to one (1) vote, subject to the limitations imposed by the Law. Towards the Company, the
Company’s shares are indivisible and only one (1) owner is admitted per share. Joint co-owners have to appoint a sole
person as their representative towards the Company.

Art. 7. In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares may be freely transferred amongst such shareholders. Save as
otherwise provided by the Law, the shares may be transferred to non-shareholders only with the authorization of the
general meeting of shareholders representing at least three-quarters (3/4) of the share capital, without prejudice to the
provisions of the law of 5 August 2005 on financial collateral arrangements, as amended.

The Company may acquire its own shares in view of and subject to their immediate cancellation, without prejudice to
the provisions of the law of 5 August 2005 on financial collateral arrangements, as amended.

Art. 8. The Company shall not be dissolved by reason of death, suspension of civil rights, insolvency, bankruptcy,
winding-up or dissolution of the single shareholder or of any shareholders.
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Chapter III - Managers, Statutory auditors

Art. 9. The Company is managed by one or several managers who need not to be shareholders. In the case of more
than one manager, the managers constitute a board of managers.

The manager(s) or the board of managers, as the case may be, will be elected by the shareholder(s) who will determine
their number and the term of their office. They will hold their office until their successors are elected. They are re-eligible
and they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution adopted by the shareholder(s).

The shareholder(s) may decide to qualify the appointed managers as category A managers or category B managers.
Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting of the board of managers
and the managers shall be duly identified with respect to the category they belong.

Art. 10. The manager(s) or the board of managers, as the case may be, is (are) vested with the broadest powers to
perform or approve all acts necessary or useful for accomplishing the Company’s object. All powers not expressly re-
served by the Law or the present Articles to the shareholders fall within the competence of the manager(s) or the board
of managers, as the case may be.

Art. 11. The manager(s) or the board of managers, as the case may be, may sub-delegate special powers or proxies
or entrust determined permanent or temporary functions to persons or committees of its choice.

Art. 12. The board of managers (if any) may elect a chairman among its members. The board of managers may also
elect a secretary, who need not be a manager or a shareholder of the Company, and who will be responsible for keeping
the minutes of the relevant meeting of the board of managers.

The meetings of the board of managers are convened by the chairman or by any two (2) managers. A written notice
shall be sent to all managers by any means of communication allowing for the transmission of a written text at least twenty
four (24) hours prior to the date of the meeting of the board of managers, unless a shorter notice period has been agreed
upon by all the managers. Any such notice shall specify the time and place of the meeting as well as the agenda and the
nature of the business to be transacted. If all the managers are present or represented at the meeting, they may waive
all convening requirements and formalities.

No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a time schedule previously adopted
by resolution of the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, by any means of communication
allowing for the transmission of a written text, another manager as his proxy. Any manager may represent one or several
managers of any category.

The meetings of the board of managers shall be held in Luxembourg or at such other place as the board of managers
may from time to time determine.

Any manager may participate in a meeting by means of telephone or video conference call or by any similar means of
communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. A meeting held through such means of com-
munication is deemed to be held at the registered office of the Company.

A quorum of the board of managers shall be the presence or the representation of a majority of the managers holding
office including, in case of different categories of managers, at least one (1) category A manager and one (1) category B
manager.

Art. 13. The resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the managers present or
represented. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by any two (2) managers or by the
chairman and the secretary (if any). Copies or extracts of the minutes can also be delivered to third parties dealing with
the Company and certified either by any two (2) managers or by the chairman and the secretary (if any). These minutes,
copies and extracts and all factual declarations contained therein shall be conclusive evidence towards the Company and
any interested person that the resolutions have been duly taken at a meeting of the board of managers validly held.

The resolutions adopted by the single manager shall be documented in writing and signed by the single manager.

Resolutions in writing may be taken by the members of the board of managers, provided that those resolutions are
signed by all the managers, in which case they shall have the same effect as resolutions passed at a meeting of the board
of managers and the date of such resolutions shall be the one referred to in the resolutions or the one opposite the last
signature, as the case may be. The resolutions may be documented in a single document or in several separate documents
having the same content and signed by the managers.

Art. 14. In dealing with third parties, the Company shall be bound by the single signature of any manager.

However, if the shareholder(s) have qualified the managers as category A managers or as category B managers, the
Company will only be bound towards third parties by the joint signatures of one (1) category A manager and one (1)
category B manager.

The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or single signature of any person to
whom special signatory power has been delegated by the board of managers, within the limits of such power.
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Art. 15. The manager(s) or the board of managers, as the case may be, assumes, by reason of his/her/its position, no
personal liability in relation to any commitment validly made by him/her/it in the name of the Company. Any such manager
(s) or the board of managers, as the case may be, is only liable for the performance of its duties.

The Company shall indemnify any manager, officer or employee of the Company and, if applicable, his/her/its successors,
heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred by him/her/it in connection with
any action, suit or proceeding to which he/she/it may be made a party by reason of him/her/it being or having been
manager, officer or employee of the Company, or, at the request of the Company, any other company of which the
Company is a shareholder or creditor and by which he/she/it is not entitled to be indemnified, except in relation to
matters as to which he/she/it shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence
or misconduct. In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters
covered by the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified is
not guilty of gross negligence or misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which
the persons to be indemnified pursuant to the Articles may be entitled.

Art. 16. If any of the managers of the Company has or may have any personal interest in any transaction of the Company,
such manager shall disclose such personal interest to the other manager(s) and shall not consider or vote on any such
transaction.

In case of a sole manager, it suffices that the transactions between the Company and its manager, who has such an
opposing interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs of this article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the manager(s) or any officer of the Company has a personal interest in, or is
a manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
described above to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 17. Subject to approval by the shareholder(s), the manager(s) may receive a management fee in respect of the
carrying out of his/their management of the Company and may, in addition, be reimbursed for all other expenses what-
soever incurred by the manager(s) in relation with such management of the Company or the pursuit of the Company’s
corporate object.

Art. 18. Even after cessation of their mandate or function, any manager, as well as any person who is invited to attend
a meeting of the board of managers, shall not disclose information on the Company, the disclosure of which may have
adverse consequences for the Company, unless such divulgation is required by a legal or regulatory provision applicable
to sociétés à responsabilité limitée.

Art. 19. Except where according to the Law, the Company’s annual statutory and/or consolidated accounts must be
audited by an independent auditor, the business of the Company and its financial situation, including in particular its books
and accounts, may, and shall in the cases provided by law, be reviewed by one (1) or more statutory auditors who need
not be shareholders themselves.

The statutory or independent auditors, if any, will be appointed by the shareholder(s), which will determine the number
of such auditors and the duration of their mandate. They are eligible for re-appointment. They may be removed at any
time, with or without cause, by a resolution of the shareholder(s), save in such cases where the independent auditor may,
as a matter of the Law, only be removed for serious cause or by mutual agreement.

Chapter IV - General meeting of shareholders

Art. 20. The shareholders shall have such powers as are vested in them pursuant to the Articles and the Law. The
single shareholder carries out the powers bestowed on the general meeting of shareholders.

Any properly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

Art. 21. If the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the annual general meeting of shareholders shall
be held on 25 April at 2:15 p.m.

If such day is a day on which banks are not generally open for business in Luxembourg, the meeting will be held on
the next following business day.

Art. 22. Unless there is only one (1) single shareholder, the shareholders may also meet in a general meeting of
shareholders upon issuance of a convening notice in compliance with the Articles or the Law, by the manager(s), alter-
natively, by the statutory auditor(s) (if any) or, more alternatively, by shareholders representing more than half (1/2) of
the share capital.

The convening notice sent to the shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant general meeting of shareholders. The agenda for a general
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meeting of shareholders shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles and, if applicable,
set out the text of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the
judgment of the manager(s), which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 23. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as a proxy holder. The board of managers may determine any conditions that must be fulfilled in order for a shareholder
to take part in a general meeting of shareholders.

Shareholders, participating in a general meeting of shareholders by videoconference or any other similar means of
telecommunication allowing for their identification, shall be deemed present for the purpose of quorum and majority
computation. Such telecommunication methods shall satisfy all technical requirements to enable the effective participation
in the meeting and the deliberations of the meeting shall be retransmitted on a continuous basis.

Art. 24. Any general meeting of shareholders shall be presided over by a president or by a person designated by the
manager(s) or, in the absence of such designation, by the general meeting of shareholders.

The president of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.

The general meeting of shareholders shall elect one (1) scrutineer to be chosen from the shareholders attending the
general meeting of shareholders.

The president, the secretary and the scrutineer so appointed together form the bureau of the general meeting of
shareholders.

Art. 25. At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of amending
the Articles or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of an amend-
ment of the Articles, as the case may be, resolutions shall be adopted by shareholders representing more than half (1/2)
of the share capital. If such majority is not reached at the first meeting (or consultation in writing), the shareholders shall
be convened (or consulted) a second time and resolutions shall be adopted, irrespective of the number of shares repre-
sented, by a simple majority of votes cast.

At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles or the Law, for the purpose of
amending the Articles or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of
an amendment of the Articles, the majority requirements shall be a majority of shareholders in number representing at
least three quarters (3/4) of the share capital.

Art. 26. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the members of the bureau of the
general meeting of shareholders and may be signed by shareholders or proxies of shareholders, who so request.

Copies or extracts of resolutions adopted by the shareholder(s) as well as of the minutes of the general meeting of
shareholders may be signed by the president of the general meeting of shareholders, the secretary of the general meeting
of shareholders or a manager.

The resolutions adopted by the single shareholder shall be documented in writing and signed by the single shareholder.

If the Company has several shareholders, but no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of the share-
holders may be passed in writing. Written resolutions may be documented in a single document or in several separate
documents having the same content and each of them signed by one (1) or several shareholders. Should such written
resolutions be sent by the manager(s) to the shareholders for adoption, the shareholders are under the obligation to,
within a time period of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the proposed resolutions, cast their
written vote by returning it to the Company through any means of communication allowing for the transmission of a
written text. The quorum and majority requirements applicable to the adoption of resolutions by the general meeting of
shareholders shall mutatis mutandis apply to the adoption of written resolutions.

Chapter V - Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 27. The Company’s financial year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of each
year.

Art. 28. At the end of each financial year, the Company’s accounts are established and the manager(s) or the board of
managers, as the case may be, prepares an inventory including an indication of the value of the Company’s assets and
liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.
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Art. 29. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tization and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profit of the Company
is allocated to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s share capital.

After allocation to the legal reserve, the shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits
will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it forward
to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable reserves or
share premium to the shareholder(s), each share entitling to the same proportion in such distributions, unless otherwise
provided in the Articles or any contractual arrangement to which the shareholders are a party.

Notwithstanding the foregoing, the manager(s) or the board of managers, as the case may be, may in particular decide
to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared by the manager(s) showing that sufficient funds
are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since
the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried
forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law.

Chapter VI - Liquidation, Final provisions

Art. 30. The Company may be dissolved by a resolution of the shareholder(s) adopted in compliance with the quorum
and the majority rules set by the Articles or, as the case may be, by the Law for any amendment of the Articles.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the manager(s) or such other person (who
may be a physical person or a legal entity, including a shareholder) appointed by the shareholder(s), who will determine
their powers and their compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Art. 31. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory Provisions

The first financial year of the Company shall start on the date of this deed and shall end on the thirty-first of December
two thousand fourteen.

Subscription and Payment

The articles of association of the Company having thus been established, the above-named party Cleveland Properties
S.à r.l., represented as stated above, has subscribed for the twelve thousand five hundred (12,500) shares.

All these shares have been fully paid up by contribution in cash, so that the sum of twelve thousand five hundred Euros
(EUR 12,500) is forthwith at the free disposal of the Company, as has been proved to the notary.

Statement

The notary, who has drawn up the present deed, declares that the conditions set forth in the law of 10 August 1915
on commercial companies, as amended, have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimate of Costs

The party has estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the
Company or which shall be charged to it in connection with its incorporation at about one thousand euros (1,000.-EUR).

Resolutions of the sole Shareholder

The above-named party, represented as stated above, representing the entire subscribed capital and considering itself
as duly-convened, has immediately passed the following resolutions:

1. The Company’s registered office is fixed at 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange, Grand Duchy of Luxembourg.

2. The following persons have been elected as managers for an indefinite period:

a) Mr Nicolaas Johannes Alexander van Zeeland, employee, born in The Hague, the Netherlands, on 16 October 1970,
professionally residing at 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange, Grand Duchy of Luxembourg; and

b) Mrs Michelle Carvill, employee, born in Down, Ireland, on 26 November 1966, professionally residing at 64, rue
Principale, L-5367 Schuttrange, Grand Duchy of Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version. In the event of any discrepancy between the
English and the French text, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the notary, by his surname, first name, civil
status and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the present original deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille quatorze, le dix mars.

Par-devant Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

DRAGON FINDER INTERNATIONAL LIMITED, a Limited Company, établie en vertu du droit de Hong Kong Kong,
ayant son siège social à Room 1401, 14/F, World Commerce Center, Harbour City, 7-11, Canton Road, Tsimshatsui,
Kowloon, Hong Kong, (ci-après, l’“Associé”),

représentée par Monsieur Frank Trinteler, avec adresse professionnelle à 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange,
Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé, datée du 29 janvier 2014, laquelle,
signée ne varietur, par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être enregistrée avec lui.

Laquelle comparante, agissant par son mandataire, a requis le notaire instrumentant de dresser l’acte constitutif d’une
société à responsabilité limitée qu’elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Chapitre I er - Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination “PNN Invest S.à r.l.” qui est régie par
les lois du Grand-Duché de Luxembourg (ci-après, la “Société”), et en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après, la “Loi”), ainsi que par les présents statuts (ci-après, les “Statuts”).

Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Schuttrange, Grand-Duché de Luxembourg.

Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la commune de Schuttrange par décision du ou des gérants
ou, selon le cas, du conseil de gérance.

Il peut être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution du ou des
associés délibérant aux conditions de quorum et de majorité exigées pour toute modification des statuts.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.

Si le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance estiment que des événements extraordinaires d’ordre
politique, économique ou social se produisent ou sont imminents et qui compromettraient l’activité normale de la Société
à son siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et l’étranger ou que de tels événements sont
imminents, le siège social pourra être transféré temporairement à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circons-
tances anormales. Ces mesures provisoires n’auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce
transfert provisoire du siège, restera régie par la Loi. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance
de tout intéressé par le ou les gérants (s) ou, selon le cas, le conseil de gérance.

Art. 3. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises et/ou étrangères, ainsi qu’auprès d’autres entités commerciales, l’acquisition par achat, par souscription ou
de toute autre manière, ainsi que l’aliénation par vente, échange ou autrement de parts sociales, obligations, titres obli-
gataires et autres instruments financiers et prêts et la possession, l’administration, le développement et la gestion de son
portefeuille. La Société peut également détenir des participations dans d’autres partenariats et exercer son activité à
travers ses filiales au Luxembourg et/ou à l’étranger.

La Société peut investir directement ou indirectement sur le marché de l’immobilier, dans les droits de propriété
intellectuelle ou dans toute autre propriété mobilière ou immobilière de toute sorte.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder à travers des placements privés à l’émission d’obligations et
autres titres de créance ou de capital de toute nature y inclus, mais sans limitation, des preferred equity certificates
convertibles ou non.

D’une manière générale, la Société peut octroyer assistance (au moyen de prêts, avances, garanties ou sûretés ou par
tout autre moyen) à des sociétés ou autres entreprises, dans lesquelles la Société a des participations ou qui font partie
intégrante du groupe des sociétés auquel la Société appartient (y inclus vers le haut ou horizontalement) ou à des tiers,
prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et faire toute opération qu’elle jugera utile à l’accomplissement et
au développement de son objet.

La Société peut également contracter, exécuter ou accomplir toutes opérations de swaps, opérations à terme (futures),
opérations sur produits dérivés, marchés à prime (options), opérations de rachat, de prêt de titres, ainsi que toutes autres
opérations similaires. La Société peut, de manière générale, utiliser toutes techniques et instruments liés à des investis-
sements en vue de leur gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques
de crédit, de change, de taux d’intérêt et généralement de tout autre risque.

Finalement, la Société peut accomplir toute opération commerciale, technique et financière ou toute autre opération,
en relation directe ou indirecte avec le champ d’application de son objet, afin de faciliter l’accomplissement de celui-ci.

Art. 4. La Société est constituée pour une durée illimitée.

64136



L U X E M B O U R G

Chapitre II - Capital, Parts sociales

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales. Chaque part sociale a une valeur nominale d’un euro (EUR 1) et est entièrement libérée.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire dans les Statuts ou dans
la Loi ou tout autre accord contractuel conclu entre les associés.

En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel seront transférées toutes les primes
d’émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. L’avoir de ce compte de prime d’émission peut être
utilisé pour régler le prix de rachat de parts sociales que la Société rachèterait à ses associés, pour compenser des pertes
nettes réalisées, pour distribuer des dividendes aux associés, ou pour affecter ces fonds à la réserve légale.

La Société peut, sans limitation, accepter des capitaux propres ou autres apports sans émettre d’actions ou autres
titres en contrepartie de l’apport et peut inscrire les apports à un ou plusieurs comptes. Les décisions quant à l’utilisation
de ces comptes doivent être prises par les actionnaires sous réserve de la Loi et des présents Statuts.

Art. 6. Chaque part sociale donne droit à un (1) vote, soumis aux limitations imposées par la Loi. Envers la Société,
les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un (1) seul propriétaire par part sociale est admis. Les copropriétaires
indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 7. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement cessibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Sauf dispositions
contraires dans la Loi, les parts sociales ne peuvent être cédées à des non-associés qu’avec l’agrément donné en assemblée
générale des associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social, sans préjudice quant aux dispositions
de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garanties financières, telle que modifiée.

La Société peut racheter ses propres parts sociales en vue et à condition de les annuler immédiatement, sans préjudice
aux dispositions de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garanties financières, telle que modifiée.

Art. 8. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité, de la
faillite ou de la dissolution de l’associé unique ou de l’un quelconque des associés.

Chapitre III - Gérance, Commissaires aux comptes

Art. 9. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants qui ne doivent pas obligatoirement être des associés. Si plus
d’un gérant est nommé, ils constituent un conseil de gérance.

Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance seront nommés par l’associé unique ou l’assemblée générale
des associés, selon le cas, qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Ils resteront en fonction jusqu’à la
nomination de leurs successeurs. Ils sont rééligibles et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif.

Le ou les associés pourront décider de qualifier les gérants comme gérants de catégorie A ou gérants de catégorie B.
Une telle classification des gérants sera dûment inscrite dans les minutes de la réunion pertinente du conseil de gérance
et l’appartenance des gérants à une catégorie particulière seront dûment constatée.

Art. 10. Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance ont les pouvoirs les plus larges pour accomplir tous
les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l’objet social. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément
par les Statuts ou par la Loi aux associés relèvent de la compétence du ou des gérants ou, selon le cas, du conseil de
gérance.

Art. 11. Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance peuvent subdéléguer des pouvoirs ou mandats spéciaux
ou fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou comités de leur choix.

Art. 12. Le conseil de gérance (s’il y en a) peut élire un président parmi ses membres.

Le conseil de gérance peut également élire un secrétaire, qui n’a besoin d’être ni gérant ni associé de la Société et qui
sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par le président ou par deux (2) gérants. Une convocation écrite
est envoyée à tous les gérants par tout moyen de communication permettant la transmission d’un texte écrit, au moins
vingt-quatre (24) heures avant la date de la réunion du conseil de gérance, à moins qu’un délai de convocation plus court
n’ait été décidé par tous les gérants. La convocation indiquera le lieu, la date et l’heure de la réunion ainsi que l’ordre du
jour et une indication des affaires à traiter. Si tous les gérants sont présents ou représentés à la réunion, ils peuvent par
ailleurs également renoncer aux conditions et formalités de convocation.

Aucune convocation spéciale ne sera requise pour les réunions du conseil de gérance se tenant à des dates et des lieux
déterminés préalablement par une résolution adoptée par le conseil de gérance.

Chaque gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par un écrit, transmis par
tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre gérant comme son mandataire. Tout
gérant pourra représenter un ou plusieurs gérants de n’importe quelle catégorie.

Les réunions du conseil de gérance se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le conseil de gérance
pourra déterminer de temps à autre.
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Chaque gérant peut participer à une réunion par conférence téléphonique, vidéoconférence ou par tout autre moyen
de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément l’un avec
l’autre. Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion. Une réunion tenue par
ces moyens est réputée être tenue au siège social de la Société.

Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou représentée,
y compris, en cas de différentes catégories de gérants, au moins un (1) gérant de catégorie A et un (1) gérant de catégorie
B.

Art. 13. Les résolutions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants présents ou représentés. Les
procès-verbaux des réunions du conseil de gérance sont signés par deux (2) gérants ou par le président et le secrétaire
(s’il y en a). Des copies ou extraits des procès-verbaux peuvent également être délivrés à des tiers en relation d’affaires
avec la Société et certifiés soit par deux (2) gérants soit par le président et le secrétaire (s’il y en a). Ces procès-verbaux,
copies et extraits ainsi que toutes les déclarations factuelles qu’ils contiennent sont réputées prouver, à l’égard de la
Société et de tout tiers intéressé, que les résolutions ont été dûment prises à une réunion du conseil de gérance vala-
blement tenue.

Les résolutions adoptées par le gérant unique sont consignées par écrit et signées par gérant unique.

Une résolution écrite, approuvée et signée par tous les membres du conseil de gérance, est régulière et valable comme
si elle avait été adoptée à une réunion du conseil de gérance. La date de cette résolution est celle figurant sur l’écrit en
question ou, selon le cas, celle figurant en face de la dernière signature sur ledit écrit. Une telle décision peut être consignée
dans un (1) ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu signés chacun par un (1) ou plusieurs gérants.

Art. 14. A l’égard des tiers, la Société est valablement engagée par la signature individuelle de l’un des gérants.

Toutefois, si le ou les associés ont qualifié les gérants de gérants de catégorie A ou gérants de catégorie B, la Société
ne sera engagée vis-à-vis des tiers que par la signature conjointe d’un gérant de catégorie A et d’un gérant de catégorie
B.

La Société sera également engagée, vis-à-vis des tiers, par la signature conjointe ou par la signature individuelle de
toute personne à qui un pouvoir de signature aura été délégué par le conseil de gérance, dans les limites de ce pouvoir.

Art. 15. Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance ne contractent à raison de leur fonction, aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Chaque gérant ou
membre du conseil de gérance est uniquement responsable de ses devoirs à l’égard de la Société.

La Société indemnisera tout gérant, fondé de pouvoir ou employé de la Société et, le cas échéant, ses successeurs,
héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages qu’ils ont à payer et tous frais
raisonnables qu’ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs dans des actions en justice, des
procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs fonctions actuelles ou anciennes de gérant,
de fondé de pouvoir ou d’employé de la Société, ou à la demande de la Société, de toute autre société dans laquelle la
Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n’ont pas droit à indemnisation, exception faite des cas où leur
responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d’arrangement transactionnel, l’indemnisa-
tion ne portera que sur les questions couvertes par l’arrangement transactionnel et dans ce cas seulement si la Société
reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n’est pas coupable de négligence grave ou
mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n’est pas exclusif d’autres droits auxquels les personnes susnommées pour-
raient prétendre en vertu des Statuts.

Art. 16. Au cas où un des gérants aurait ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction de la Société, il
devra en aviser les autres gérants et il ne pourra ni prendre part aux délibérations ni émettre un vote au sujet de cette
transaction.

Dans l’hypothèse d’un gérant unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son gérant ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l’opération en question est conclue à des
conditions normales de marché et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d’autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le fait qu’un ou plusieurs gérants ou un fondé de pouvoirs de la Société ait un intérêt personnel dans telle autre société
ou entreprise, ou en est gérant, associé, membre, actionnaire, fondé de pouvoirs ou employé. Toute personne liée, de
la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en
relation d’affaires, ne devra pas être empêchée de délibérer, de voter ou d’agir sur une opération relative à de tels contrats
ou transactions au seul motif de ce lien avec cette autre société ou entreprise.

Art. 17. Sous réserve de l’approbation de l’associé unique ou des associés, le ou les gérants peuvent recevoir une
rémunération pour leur gestion de la Société et peuvent, de plus, être remboursés de toutes les dépenses qu’ils auront
exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l’objet social de la Société.

Art. 18. Même après la cessation de leur mandat ou fonction, tout gérant, de même que toute personne invitée à
participer à une réunion du conseil de gérance, ne devra pas dévoiler des informations sur la Société dont la divulgation
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pourrait avoir des conséquences défavorables pour celle-ci, à moins que cette révélation ne soit exigée par une disposition
légale ou réglementaire applicable aux sociétés à responsabilité limitée.

Art. 19. Sauf lorsque, conformément à la Loi, les comptes annuels et/ou les comptes consolidés de la Société doivent
être vérifiés par un réviseur d’entreprises agréé, les affaires de la Société et sa situation financière, en particulier ses
documents comptables, peuvent et devront, dans les cas prévus par la loi, être contrôlés par un (1) ou plusieurs com-
missaires qui n’ont pas besoin d’être eux-mêmes associés.

Les commissaires ou réviseurs d’entreprises agréés seront, le cas échéant, nommés par les associés qui détermineront
leur nombre et la durée de leur mandat. Leur mandat peut être renouvelé. Ils peuvent être révoqués à tout moment,
avec ou sans motif, par une résolution des associés sauf dans les cas où le réviseur d’entreprises agréé peut seulement,
par disposition de la Loi, être révoqué pour motifs graves ou d’un commun accord.

Chapitre IV - Assemblée générale des associés

Art. 20. Les associés exercent les pouvoirs qui leurs sont dévolus par les Statuts et par la Loi. Si la Société ne compte
qu’un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par la Loi à l’assemblée générale des associés.

Toute assemblée générale des associées régulièrement constituée représente l’ensemble des associés.

Art. 21. Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, l’assemblée générale annuelle des associés se tiendra le
25 avril à 14.15 heures.

Si ce jour n’est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l’assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 22. A moins qu’il n’y ait qu’un (1) associé unique, les associés peuvent également se réunir en assemblées générales
des associés, conformément aux conditions fixées par les Statuts et la Loi, sur convocation du ou des gérants, subsidiai-
rement, du ou des commissaires (le cas échéant), ou plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié
(1/2) du capital social émis.

La convocation envoyée aux associés indiquera la date, l’heure et le lieu de l’assemblée générale, ainsi que l’ordre du
jour et la nature des affaires à traiter lors de l’assemblée générale des associés. L’ordre du jour d’une assemblée générale
d’associés doit également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications relatives à l’objet social ou à la forme de la
Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s’ils déclarent avoir été
dûment informés de l’ordre du jour de l’assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Les assemblées générales des associés, y compris l’assemblée générale annuelle des associés, se tiendront au siège
social de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg, et pourront se tenir à l’étranger chaque
fois que des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par le ou les gérants, le requièrent.

Art. 23. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute assemblée générale des associés.

Tout associé peut prendre part aux assemblées générales des associés en désignant par écrit, pouvant être transmis
par tout moyen de communication permettant la transmission d’un texte écrit, un mandataire, associé ou non. Le conseil
de gérance peut déterminer toute autre condition qui devra être remplie en vue de la participation d’un associé aux
assemblées générales des associés.

Les associés participant à une assemblée générale des associés par visioconférence ou toute autre méthode de télé-
communication similaire permettant leur identification, seront considérés comme présents pour le calcul du quorum et
de la majorité. Ces méthodes de télécommunication doivent satisfaire à toutes les exigences techniques afin de permettre
la participation effective à l’assemblée et les délibérations de l’assemblée doivent être retransmises de manière continue.

Art. 24. Chaque assemblée générale des associés est présidée par un président ou par une personne désignée par le
ou les gérants ou, dans l’absence d’une telle désignation, par l’assemblée générale des associés.

Le président de l’assemblée générale des associés désigne un (1) secrétaire.

L’assemblée générale des associés élit un (1) scrutateur parmi les associés présents à l’assemblée générale des associés.

Le président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l’assemblée générale.

Art. 25. Lors de toute assemblée générale des associés autre qu’une assemblée générale convoquée en vue de la
modification des Statuts ou du vote de résolutions dont l’adoption est soumise aux conditions de quorum et de majorité
exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées par les associés représentant plus de la moitié
(1/2) du capital social. Si cette majorité n’est pas atteinte sur première convocation (ou consultation par écrit), les associés
seront de nouveau convoqués (ou consultés) et les résolutions seront adoptées à la majorité simple, indépendamment
du nombre de parts sociales représentées.

Lors de toute assemblée générale des associés, convoquée conformément aux Statuts ou à la Loi, en vue de la modi-
fication des Statuts de la Société ou de vote de résolutions dont l’adoption est soumise aux conditions de quorum et de
majorité exigées pour toute modification des Statuts, la majorité exigée sera d’au moins la majorité en nombre des associés
représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social.
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Art. 26. Les procès-verbaux des assemblées générales des associés sont signés par les membres du bureau de l’as-
semblée générale des associés et peuvent être signés par tous les associés ou mandataires d’associés qui en font la
demande.

Les copies ou extraits de résolutions adoptées par les associés, ainsi que les procès-verbaux des assemblées générales
des associés sont signés par le président de l’assemblée générale des associés, le secrétaire de l’assemblée générale des
associés ou un gérant.

Les résolutions adoptées par l’associé unique seront établies par écrit et signées par l’associé unique.
Si la Société compte plusieurs associés, dans la limite de vingt-cinq (25) associés, les résolutions des associés peuvent

être prises par écrit. Les résolutions écrites peuvent être constatées dans un seul ou plusieurs documents ayant le même
contenu, signés par un ou plusieurs associés. Dès lors que les résolutions à adopter ont été envoyées par le ou les gérants
aux associés pour approbation, les associés sont tenus, dans un délai de quinze (15) jours calendaires suivant la réception
du texte de la résolution proposée, d’exprimer leur vote par écrit en le retournant à la Société par tout moyen de
communication permettant la transmission d’un texte écrit. Les exigences de quorum et de majorité imposées pour
l’adoption de résolutions par l’assemblée générale s’appliquent mutatis mutandis à l’adoption des résolutions écrites.

Chapitre V - Année sociale, Comptes, Distributions de profits

Art. 27. L’année sociale commence le premier janvier et se termine au trente et un décembre de chaque année.

Art. 28. Chaque année, à la fin de l’exercice social, les comptes de la Société sont établis et le ou les gérants ou, selon
le cas, le conseil de gérance prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance dudit inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 29. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
de la réserve légale, jusqu’à ce que celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

Après affectation à la réserve légale, l’associé unique ou les associés décident de l’affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Ils peuvent décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en
le reportant à nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes d’émission,
à l’associé unique ou aux associés, chaque part sociale donnant droit à une même proportion dans ces distributions, sauf
stipulation contraire dans les Statuts ou dans tout arrangement contractuel auquel les associés sont partie.

Nonobstant les stipulations qui précèdent, le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance peut décider de
payer des acomptes sur dividendes sur base d’un état comptable préparé par le ou les gérants duquel il ressort que des
fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le
montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distri-
buables, mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d’une obligation légale.

Chapitre VI - Liquidation, Dispositions finales

Art. 30. La Société peut être dissoute par une résolution de l’associé unique ou des associés délibérant aux mêmes
conditions de quorum et de majorité que celles exigées par les Statuts ou par la Loi pour toute modification de Statuts.

Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s’effectuera par les soins du ou des gérants ou par toute autre
personne (qui peut être une personne physique ou morale y compris un associé), nommé par l’associé unique ou les
associés, qui déterminent leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, y compris les frais de liquidation, le boni de liquidation
sera distribué à l’associé unique ou aux associés de manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé par
les règles de distribution de dividendes.

Art. 31. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date de la constitution de la Société et se termine le trente
et un décembre deux mille quatorze.

Souscription et libération.

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, la comparante préqualifiée DRAGON FINDER INTERNATIONAL
LIMITED, agissant par son mandataire, déclare souscrire les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales.

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par versement en numéraire de sorte que la somme de douze
mille cinq cents euros (EUR 12.500) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié
au notaire.

Déclaration

Le notaire rédacteur de l’acte déclare avoir vérifié l’existence des conditions de la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée, et en constate expressément l’accomplissement.
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Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à mille euros (1.000.-EUR).

Résolutions de l’associé unique

Et immédiatement après la constitution de la Société, la comparante préqualifiée, agissant par son mandataire, repré-
sentant l’intégralité du capital social et se considérant dûment convoquée, a pris les résolutions suivantes:

1. L’adresse de la Société est fixée à 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange, Grand-Duché de Luxembourg.
2. Sont appelés aux fonctions de gérant pour une durée indéterminée:
a) Monsieur Nicolaas Johannes Alexander van Zeeland, employé privé, né à La Haye, Pays-Bas, le 16 octobre 1970,

demeurant professionnellement à 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange, Grand-Duché de Luxembourg; et
b) Madame Michelle Carvill, employé privé née à Down, Irlande, le 26 novembre 1966, demeurant professionnellement

à 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange, Grand-Duché de Luxembourg.
Le notaire soussignée qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête de la personne com-

parante les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française. A la requête des mêmes personnes et
en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, le jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture, la personne comparante pré-mentionnée, connue du notaire par nom, prénom, qualité et demeure

a signé avec le notaire instrumentaire le présent acte.
Signé: F. Trinteler, G. Lecuit.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 11 mars 2014. Relation: LAC/2014/11437. Reçu soixante-quinze euros (EUR

75,-).
Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 mars 2014.

Référence de publication: 2014040312/607.
(140046643) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.

Omega Pharma Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4384 Ehlerange, Zare Ouest.

R.C.S. Luxembourg B 122.189.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alex WEBER
Notaire

Référence de publication: 2014042273/11.
(140048592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.

Valsuper Unigret International S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 5, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 63.940.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale statutaire tenue exceptionnellement le 19 mars 2014

- Les mandats de membres du Conseil de surveillance de Madame Monique HUYGHE, Madame Patricia SABOYA et
Monsieur Philippe GRACIA sont reconduits pour une durée d'un an et prendront fin lors de l'assemblée générale statu-
taire devant se tenir en 2015;

- La société PricewaterhouseCoopers S.à.r.l, société à responsabilité limitée, enregistrée au Registre du Commerce
de Luxembourg sous le numéro B-65477, ayant son siège social au 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg est nommée
en tant que Réviseur d'Entreprises agréé chargé de la revue des comptes au 31 décembre 2014. Son mandat prendra fin
lors de l'assemblée générale statutaire devant se tenir en 2015.

Certifié sincère et conforme
VALSUPER UNIGRET INTERNATIONAL S.C.A.

Référence de publication: 2014042404/17.
(140048840) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.
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Pointlux S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 131.546,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 76.334.

EXTRAIT

L'associé unique de la Société informe du changement suivant:
Notification du changement d'adresse de Bernard Beerens au 35/37, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg.
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 21 mars 2014.

Référence de publication: 2014041683/13.
(140047994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.

Pumastar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 97.086.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 17 mars 2014

Première résolution

L'Assemblée a décidé de révoquer avec effet au 11 février 2014 Mr. Hans Pieterman de son mandat d'administrateur.

Deuxième résolution

L'assemblée a décidé de nommer avec effet au 11 février 2014 en tant que nouvel administrateur:
- Mr. Alexander Villaverde Zweegers, demeurant au Hoeven 1, B-2275 Lille-Poderlee, Belgique.
Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire à tenir en l'an 2016.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 mars 2014.

Référence de publication: 2014041692/16.
(140048187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.

President B, Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 112.835.

Auszug aus den Beschlüssen des alleinigen Aktionärs der Gesellschaft vom 23. August 2013

Am 23. August 2013 hat der alleinige Aktionär der Gesellschaft folgende Beschlüsse gefasst:
- Verlängerung der Mandate von Herr Bernhard Johannes VON PLEHN und Herr Bodo Karl Walter ZÖLL als Ver-

waltungsratsmitglieder der Gesellschaft mit sofortiger Wirkung und dies bis zur ordentlichen Hauptversammlung der
Gesellschaft, welche im Jahre 2016 stattfinden wird.

- Verlängerung des Mandats von Deloitte Audit S.à r.l. als Abschlussprüfer der Gesellschaft mit sofortiger Wirkung
und dies bis zur ordentlichen Hauptversammlung der Gesellschaft, welche im Jahre 2014 stattfinden wird.

Somit ist der Verwaltungsrat der Gesellschaft wie folgt zusammengesetzt:
- Herr Bernhard WEBER
- Herr Dr. Klaus WALDHERR
- Herr Bernhard Johannes VON PLEHN
- Herr Martijn HOUWEN
- Herr Bodo Karl Walter ZÖLL
- Frau Gitta BECKER
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 20. März 2014.
Unterschrift
PRESIDENT B

Référence de publication: 2014041688/25.
(140047770) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.
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Sirius Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 148.065.

By resolution of the sole partner of the Company dated Mars 5 th 2014:

1. The resignation of the managers Mr Ely Michel Ruimy, Mr Geoffroy t'Serstevens and Mrs Sylvie Lexa has been
acknowledged.

2. It has been resolved to appoint Ensof Services Sàrl, a private limited liability company under Luxembourg Law, having
its registered office at 6A route de Trèves, L-2633 Senningerberg (Grand Duchy of Luxembourg), registered with the
Companies Register of Luxembourg under number B 184 865 as sole manager of the company with immediate effect and
for an unlimited period of time.

This resolution has been taken in accordance with article 12 of the articles of incorporation of the Company.

Traduction pour les besoins de l'enregistrement

Par résolution de l'associé unique de la Société en date du 5 Mars 2014:

1. Il a été constaté la démission des gérants Mr Mr Ely Michel Ruimy, Mr Geoffroy t'Serstevens et Mme Sylvie Lexa

- Il a été résolu de nommer Ensof Services Sàrl, une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché
de Luxembourg, dont le siège social est situé 6A route de Trèves, L-2633 Senningerberg (Grand Duché de Luxembourg),
enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le no B184 865, gérant unique de la Société
avec effet immédiat et pour une durée illimitée.

Cette résolution a été prise en accord avec l'article 12 des statuts de la Société.

Référence de publication: 2014041728/24.

(140047984) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.

Richmond Park Capital Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.662,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 159.761.

EXTRAIT

Il résulte de plusieurs Share Purchase Agreements que Kenmar Olympia Group, L.P. a acquis les parts sociales ordi-
naires suivantes de la Société:

- 5 parts sociales ordinaires de M. Werner Grub en date du 18 mars 2014,

- 37 parts sociales ordinaires de M. Andrew Pisker en date du 18 mars 2014,

- 37 parts sociales ordinaires de M. Scott Mead en date du 18 mars 2014,

- 14 parts sociales ordinaires de M. Bruno Cappuccini en date du 19 mars 2014,

- 17 parts sociales ordinaires de M. Massimo Bochicchio en date du 19 mars 2014,

- 10 parts sociales ordinaires de M. Pascal Maeter en date du 19 mars 2014,

- 8 parts sociales ordinaires de M. Peter Dailey en date du 18 mars 2014,

- 5 parts sociales ordinaires de M. Nirav Hathi en date du 18 mars 2014,

- 1 part sociale ordinaire de M. Christopher Coltman en date du 18 mars 2014,

- 1 part sociale ordinaire de M. Haider Omar Dean en date du 18 mars 2014,

- 18 parts sociales ordinaires de M. Sergio Heuer en date du 18 mars 2014.

Il résulte également d'un Purchase Agreement daté du 22 janvier 2014 et et d'un Assignment and Assumption Agree-
ment daté du 19 mars 2014, que Gems Advisors Limited, ayant son siège social au 11, Stanhope Gate, W1K 1AN Londres,
Royaume-Uni, enregistrée sous le numéro 04425664, a acquis, en date du 19 mars 2014, les 14.662 parts sociales ordi-
naires de la Société détenues par Kenmar Olympia Group, L.P.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 mars 2014.
Pour Richmond Park Capital Luxembourg
Mandataire

Référence de publication: 2014041700/30.

(140047794) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.
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Société de Participation Européenne et Internationale S.A. (SPEI S.A.), Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 8, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 121.301.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 mars 2014.

Référence de publication: 2014041758/10.

(140048120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.

Teahupoo Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 15, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 170.795.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires de la Société du 10 mars 2014

Quatrième résolution

Approbation du renouvellement du mandat du Réviseur d'Entreprises.

L'Assemblée Générale décide de renouveler le mandat de Deloitte Audit S.à.r.l. aux fonctions de Réviseur d'Entreprises
de la Société pour l'exercice se terminant au 31 décembre 2014. Son mandat viendra à échéance à l'issue de l'Assemblée
Générale approuvant les comptes arrêtés au 31 décembre 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 mars 2014.
TEAHUPOO INVESTMENTS S.A.

Référence de publication: 2014041780/16.

(140047798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.

Luxplättercher Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8059 Bertrange, 3, Grevelsbarrière.

R.C.S. Luxembourg B 173.208.

EXTRAIT

Il résulte de l’assemblée générale extraordinaire de la société à responsabilité limitée «LUXPLÄTTERCHER SARL»,
ayant son siège social à L-8059 Bertrange, 3, Grevelsbarrière,

inscrite au registre de commerce et des sociétés sous le numéro B 173.208,

tenue en date du 13 mars 2014 suivant acte reçu par Maître Pierre PROBST, notaire de résidence à Ettelbruck,
enregistré à Diekirch en date du 14 mars 2014, sous le référence DIE/2014/3292,

1) que les associés de la prédite société ont modifié la répartition des parts sociales comme suit:

Monsieur Giuseppe TERRITO, gérant de société, né à Saarlouis (Allemagne) le 26 octobre 1978, demeurant à D-66793
Saarwellingen, 7, zum Rotwäldchen, vend à Monsieur Antonio Manuel DA COSTA GOMES, commerçant, né à Couto do
Mosteiro (Portugal) le 18 février 1968, demeurant à L-9993 Weiswampach, 14, Cité Kiemel, quarante-cinq (45) parts
sociales de la société prénommée.

A la suite de cette cession, les parts ont été souscrites comme suit:
- Monsieur Giuseppe TERRITO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 parts
- Monsieur Antonio Manuel DA COSTA GOMES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 parts

100 parts

2) démission avec effet immédiat de Monsieur Giuseppe TERRITO, en tant que gérant;

3) Constatation que Monsieur Antonio Manuel DA COSTA GOMES reste seul gérant et que la société sera valablement
engagée par la signature du gérant unique.

Ettelbruck, le 21 mars 2014.
Pour extrait conforme
Le notaire

Référence de publication: 2014041569/28.

(140048341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.
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Halva S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 178.803.

In the year two thousand and fourteen, on the fourteenth day of February.

Before the undersigned, Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg,

Was held

an extraordinary general meeting of the shareholders (the “Shareholders”) of Halva S.A., a Luxembourg public limited
liability company (société anonyme), having its registered office in L-1653 Luxembourg, 2-8, Avenue Charles de Gaulle,
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under N. B178803, incorporated by a deed of
the undersigned Notary on June 21 st , 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n. 2188
of September 6, 2013 (the “Company”). The articles of association of the Company have been amended for the last time
by a deed of the undersigned Notary on July 8, 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
n. 3035 of November 30, 2013

The meeting was opened by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, with professional address
at Esch/Alzette, being in the chair,

who appointed as Secretary Mrs Claudia ROUCKERT, private employee, with professional address at Esch/Alzette

The meeting elected as Scrutineer Mrs Claudia ROUCKERT, private employee, with professional address at Esch/
Alzette

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:

I.- The Shareholders present or represented and the number of shares held by them are indicated on an attendance
list. This list and the proxies, after having been signed by the appearing parties and the notary, will remain attached to
the present deed for registration purposes.

II.- This attendance list shows that the 531,000 (five hundred and thirty one thousand) shares, representing the entire
share capital are represented at the present extraordinary general meeting (the “Meeting”) so that the Meeting can validly
decide on all the issues of the agenda which are known to the Shareholders.

III.- The agenda of the Meeting is the following:

1. Waiver of the convening notices;

2. Increase of the subscribed share capital of the Company by an amount of one hundred thousand Euros (EUR
100,000.-) so as to raise it from its present amount of five hundred and thirty one thousand Euros (EUR 531,000.-) to six
hundred and thirty one thousand Euros (EUR 631,000.-) by the creation of one hundred thousand (100,000) new shares
of one Euro (EUR 1.-) each;

3. Reclassification of the 100,000 shares issued by the Company into:

- 10,000 (ten thousand) class A Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class B Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class C Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class D Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class E Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class F Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class G Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class H Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class I Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class J Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

4. New composition of the shareholding of the Company;

5. Subsequent amendment of paragraph 1 of the Article 6 of the Company’s Articles of Association in order to reflect
the above mentioned changes;

6. Ratification of the eighth resolution taken during the extraordinary general meeting of the Shareholders of the
Company on July 8, 2013;

7. Miscellaneous.

After deliberation, the following resolutions were taken unanimously by the Meeting:

First resolution

The Shareholders resolved to waive their rights to the prior notice of the current meeting, acknowledge being suffi-
ciently informed on the agenda, consider being validly convened and therefore agree to deliberate and vote upon all the
items of the agenda.
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Second resolution

The Shareholders resolved to increase the subscribed share capital of the Company by an amount of one hundred
thousand Euros (EUR 100,000.-) so as to raise it from its present amount of five hundred and thirty one thousand Euros
(EUR 531,000.-) to six hundred and thirty one thousand Euros (EUR 631,000.-) by the creation of one hundred thousand
(100,000) new shares (the “New Shares”) of one Euro (EUR 1.-) each;

Subscription and payment

The New Shares were then subscribed as follows:

a) Mr. Marcos Marcelo Mindlin, born in Cordoba, Argentina, on the 19 th day of January 1964, with professional address
at Ortiz de Ocampo 3302, Edificio 4, Piso 4, 1425 Buenos Aires, Argentina, by virtue of a proxy under private seal,
subscribed to eighty thousand (80,000) New Shares;

b) Mr. Damian Miguel Mindlin, born in Cordoba, Argentina, on the 3 rd day of January 1966, with professional address
at Ortiz de Ocampo 3302, Edificio 4, Piso 4, 1425 Buenos Aires, Argentina, by virtue of a proxy under private seal,
subscribed to ten thousand (10,000) New Shares; and

c) Mr. Gustavo Mariani, born in Buenos Aires, Argentina, on the 9 th day of September 1970, with professional address
at Ortiz de Ocampo 3302, Edificio 4, Piso 5, 1425 Buenos Aires, Argentina, by virtue of a proxy under private seal by
virtue of a proxy under private seal, subscribed to ten thousand (10,000) New Shares.

Such New Shares were fully paid up by a contribution in cash of an amount of one hundred thousand Euros (EUR
100,000.-). The proof of the existence of the contribution was produced to the undersigned notary.

Third resolution

The Shareholders resolved to reclassify the New Shares issued by the company into:

- 10,000 (ten thousand) class A Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class B Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class C Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class D Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class E Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class F Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class G Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class H Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class I Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

- 10,000 (ten thousand) class J Preferred Shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each;

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing resolution, the Shareholders resolved to attribute the New Shares of the Company
as follows:

a) Mr. Marcos Marcelo Mindlin, prenamed, subscribes to 8,000 class A Preferred Shares, 8,000 class B Preferred Shares,
8,000 class C Preferred Shares, 8,000 class D Preferred Shares, 8,000 class E Preferred Shares, 8,000 class F Preferred
Shares, 8,000 class G Preferred Shares, 8,000 class H Preferred Shares, 8,000 class I Preferred Shares and 8,000 class J
Preferred Shares;

b) Mr. Damian Miguel Mindlin, prenamed, subscribes to 1,000 class A Preferred Shares, 1,000 class B Preferred Shares,
1,000 class C Preferred Shares, 1,000 class D Preferred Shares, 1,000 class E Preferred Shares, 1,000 class F Preferred
Shares, 1,000 class G Preferred Shares, 1,000 class H Preferred Shares, 1,000 class I Preferred Shares and 1,000 class J
Preferred Shares;

c) Mr. Gustavo Mariani, prenamed, subscribes to 1,000 class A Preferred Shares, 1,000 class B Preferred Shares, 1,000
class C Preferred Shares, 1,000 class D Preferred Shares, 1,000 class E Preferred Shares, 1,000 class F Preferred Shares,
1,000 class G Preferred Shares, 1,000 class H Preferred Shares, 1,000 class I Preferred Shares and 1,000 class J Preferred
Shares;

The notary acts that all the shares mentioned above, representing the whole share capital of the Company, are re-
presented so that the meeting can validly decide on the resolutions to be taken below.

Fifth resolution

Further to the resolutions above, the Shareholders resolved to amend the first paragraph of Article 6 of the Articles
of Association of the Company, which shall henceforth read as follows:

“The capital is set at six hundred and thirty one thousand EUROS (EUR 631,000.-) represented by 631,000 (six hundred
and thirty one thousand) shares with a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each, divided into (i) 31,000 (thirty one
thousand) ordinary shares (the “Ordinary Shares”) and (ii) ten classes of preferred shares as follows:
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- 60,000 (sixty thousand) class A Preferred Shares (the “Class A Shares”);

- 60,000 (sixty thousand) class B Preferred Shares (the “Class B Shares”);

- 60,000 (sixty thousand) class C Preferred Shares (the “Class C Shares”);

- 60,000 (sixty thousand) class D Preferred Shares (the “Class D Shares”);

- 60,000 (sixty thousand) class E Preferred Shares (the “Class E Shares”);

- 60,000 (sixty thousand) class F Preferred Shares (the “Class F Shares”);

- 60,000 (sixty thousand) class G Preferred Shares (the “Class G Shares”);

- 60,000 (sixty thousand) class H Preferred Shares (the “Class H Shares”);

- 60,000 (sixty thousand) class I Preferred Shares (the “Class I Shares”); and

- 60,000 (sixty thousand) class J Preferred Shares (the “Class J Shares”),

all having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each.”

The second paragraph of Article 6 of the Articles of Association remains unchanged.

Sixth resolution

The Shareholders further resolved to ratify the eighth resolution taken during the extraordinary general meeting of
the Shareholders of the Company on July 8, 2013 which should read as follows:

“The Shareholders finally resolved to insert a second and a third paragraph to Article 26 of the Articles of Association,
as follows:

The par value and share premium paid, if any, with respect to the Class A Preferred Shares, the Class B Preferred
Shares, the Class C Preferred Shares, the Class D Preferred Shares, the Class E Preferred Shares, the Class F Preferred
Shares, the Class G Preferred Shares, the Class H Preferred Shares, the Class I Preferred Shares and the Class J Preferred
Shares shall be paid, pari passu, to the holders of Class A Preferred Shares, the Class B Preferred Shares, the Class C
Preferred Shares, the Class D Preferred Shares, the Class E Preferred Shares, the Class F Preferred Shares, the Class G
Preferred Shares, the Class H Preferred Shares, the Class I Preferred Shares and the Class J Preferred Shares respectively,
in priority to the payment of the par value and share premium to be paid to the holders of Ordinary Shares with respect
to the Ordinary Shares.

After payment of all debts and any charges against the Company and of the expenses of the liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the Shareholders in conformity with and so as to achieve on an aggregate
basis the same economic result as the distribution rules set for dividends.”

There being no further business, the Meeting is terminated.

Declaration and costs

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately one thousand seven thousand euro (EUR 1,700.-).

Attestation

The undersigned notary declares that he has checked the existence of the conditions set out in Article 26 of the Law
in Commercial Companies and expressly attests that they have been complied with.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le quatorze février.

Par-devant, Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Eschsur-Alzette, Grand-Duché du Luxembourg,

S’est tenue

une assemble générale extraordinaire des actionnaires (les «Actionnaires») de la société Halva S.A., une société ano-
nyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-1653 Luxembourg, 2-8, Avenue Charles de Gaulle, immatriculée
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous numéro B178803, constituée par un acte du notaire
soussigné le 21 juin 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n. 2188 du 6 septembre 2013 (la
«Société»). Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire soussigné le 8
juillet 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n. 3035 du 30 novembre 2013.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, avec
adresse professionnelle à Esch-sur-Alzette,
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Qui désigne comme secrétaire Madame Claudia ROUCKERT, employée privée, avec adresse professionnelle à Esch-
sur-Alzette.

L’assemblée choisit comme scrutateur Madame Claudia ROUCKERT, employée privée, avec adresse professionnelle
à Esch-sur-Alzette.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:

I.- Les Actionnaires présents ou représentés à l’assemblée par mandataires et le nombre d’actions qu'ils détiennent
sont mentionnés sur la liste de présence. La liste de présence et les procurations, après avoir été signées par le notaire
et les parties, resteront annexées et seront enregistrées avec le présent acte.

II.- La liste de présence montre que les 531.000 (cinq cent trente et un mille) actions, représentant la totalité du capital
social de la Société sont représentées à l’assemblée générale extraordinaire (l’«Assemblée») de sorte que l’Assemblée
peut délibérer valablement sur les points portés à l’ordre du jour qui est connu des Actionnaires.

III.- L’ordre du jour de la présente Assemblée est le suivant:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Augmentation du capital social souscrit de la Société par un montant de cent mille euros (EUR 100.000,-) afin de le
porter de son montant actuel de cinq cent trente et un mille euros (EUR 531.000,-) à six cent trente et un mille Euros
(EUR 631.000,-) par création de cent mille (100.000) nouvelles actions de un Euro (EUR 1.-) chacune;

3. Reclassification des 100.000 actions émises par la Société en:

- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe A ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;

- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe B ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;

- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe C ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;

- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe D ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;

- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe E ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;

- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe F ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;

- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe G ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;

- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe H ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;

- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe I ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;

- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe J ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;

4. Nouvelle composition de l’actionnariat de la Société;

5. Modification subséquente du paragraphe 1 de l’article 6 des Statuts de la Société afin de refléter les changements
ci-dessus;

6. Rectification de huitième résolution prise lors de l’assemblée extraordinaire des Actionnaires de la Société du 8
juillet 2013;

7. Divers.

Après délibération, l’Assemblée a pris à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Actionnaires décident de renoncer à leurs droits de recevoir la convocation préalable afférente à la présente
Assemblée, reconnaissent avoir été suffisamment informés de l’ordre du jour, considèrent avoir été valablement convo-
qués et en conséquence acceptent de délibérer et voter sur tous les points figurant à l’ordre du jour.

Deuxième résolution

Les Actionnaires décident d’augmenter le capital social souscrit de la Société d’un montant de cent mille Euros (EUR
100.000,-) pour le porter de son montant actuel de cinq cent trente et un mille Euros (EUR 531.000,-) à six cent trente
et un mille Euros (EUR 631.000,-) par la création de cent mille (100.000) nouvelles actions (les «Nouvelles Actions») de
un Euro (EUR 1.-) chacune;

Souscription et paiement

Les Nouvelles Actions ont été souscrites comme suit:

a) M. Marcos Marcelo Mindlin, né à Cordoba, Argentina, le 19 janvier 1964, avec adresse professionnelle à Ortiz de
Ocampo 3302, Edificio 4, Piso 4, 1425 Buenos Aires, Argentine, en vertu d’une procuration sous seing privé, souscrit à
quatre-vingt (80.000) Nouvelles Actions;

b) M. Damian Miguel Mindlin, né à Cordoba, Argentina, le 3 janvier 1966, avec adresse professionnelle à Ortiz de
Ocampo 3302, Edificio 4, Piso 4, 1425 Buenos Aires, Argentine, en vertu d’une procuration sous seing privé, souscrit à
dix mille (10.000) actions; et

c) M. Gustavo Mariani, né à Buenos Aires, Argentina, le 9 septembre 1970, avec adresse professionnelle à Ortiz de
Ocampo 3302, Edificio 4, Piso 5, 1425 Buenos Aires, Argentine, en vertu d’une procuration sous seing privé, souscrit à
dix mille (10.000) actions.
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Ces Nouvelles Actions ont été intégralement libérées par un apport en espèces d’un montant de cent mille Euros
(EUR 100.000,-). La preuve de l’existence de cet apport a été remise au notaire soussigné.

Troisième résolution

Les Actionnaires décident de reclassifier les Nouvelles Actions émises par la Société en:
- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe A ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;
- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe B ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;
- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe C ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;
- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe D ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;
- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe E ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;
- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe F ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;
- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe G ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;
- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe H ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;
- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe I ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune;
- 10.000 (dix mille) actions préférentielles de classe J ayant une valeur nominale de EUR 1.- (un Euro) chacune.

Quatrième résolution

En conséquence des déclarations des résolutions précédentes, les Actionnaires décident d’attribuer les Nouvelles
Actions émises par la Société comme suit:

a) M. Marcos Marcelo Mindlin, précité, souscrit à 8.000 actions de classe préférentielle A, 8.000 actions de classe
préférentielle B, 8.000 actions de classe préférentielle C, 8.000 actions de classe préférentielle D, 8.000 actions de classe
préférentielle E, 8.000 actions de classe préférentielle F, 8.000 actions de classe préférentielle G, 8.000 actions de classe
préférentielle H, 8.000 actions de classe préférentielle I and 8.000 actions de classe préférentielle J;

b) M. Damian Miguel Mindlin, précité, souscrit à 1.000 actions de classe préférentielle A, 1.000 actions de classe
préférentielle B, 1.000 actions de classe préférentielle C, 1.000 actions de classe préférentielle D, 1.000 actions de classe
préférentielle E, 1.000 actions de classe préférentielle F, 1.000 actions de classe préférentielle G, 1.000 actions de classe
préférentielle H, 1.000 actions de classe préférentielle I and 1.000 actions de classe préférentielle J;

c) M. Gustavo Mariani, précité, souscrit à 1.000 actions de classe préférentielle A, 1.000 actions de classe préférentielle
B, 1.000 actions de classe préférentielle C, 1.000 actions de classe préférentielle D, 1.000 actions de classe préférentielle
E, 1.000 actions de classe préférentielle F, 1.000 actions de classe préférentielle G, 1.000 actions de classe préférentielle
H, 1.000 actions de classe préférentielle I and 1.000 actions de classe préférentielle J;

Le notaire acte que toutes les actions mentionnées ci-dessus, représentant la totalité du capital social de la Société,
sont représentées de sorte que l’Assemblée peut valablement délibérer sur les résolutions à prendre ci-dessous.

Cinquième résolution

Suite à la résolution ci-dessus, les actionnaires décident de modifier le 1 er paragraphe de l’article 6 des statuts afin de
le lire comme suit:

“Le capital social est fixé à la somme de six cent trente et un mille euros (EUR 631.000,-) représenté par six cent
trente et un mille (631.000) actions d’une valeur nominale de un 1 euro.- (Euro 1) chacune, divisées en (i) 31.000 (trente
et un mille) actions ordinaires (les «Actions Ordinaires») et en (ii) dix classes d’actions préférentielles comme suit:

- 60.000 (soixante mille) actions préférentielles de classe A (les “Actions de Classe A”);
- 60.000 (soixante mille) actions préférentielles de classe B (les “Actions de Classe B”);
- 60.000 (soixante mille) actions préférentielles de classe C (les “Actions de Classe C”);
- 60.000 (soixante mille) actions préférentielles de classe D (les “Actions de Classe D”)
- 60.000 (soixante mille) actions préférentielles de classe E (les “Actions de Classe E”)
- 60.000 (soixante mille) actions préférentielles de classe F (les “Actions de Classe F”);
- 60.000 (soixante mille) actions préférentielles de classe G (les “Actions de Classe G”);
- 60.000 (soixante mille) actions préférentielles de classe H (les “Actions de Classe H”);
- 60.000 (soixante mille) actions préférentielles de classe I (les “Actions de Classe I”); and
- 60.000 (soixante mille) actions préférentielles de classe J (les “Actions de Classe J”),
ayant toutes une valeur nominale de un EURO (EUR 1.-) chacune.”
Le deuxième paragraphe de l’article 6 des Statuts reste inchangé.

Sixième résolution

Les Actionnaires décident ensuite de rectifier la huitième résolution prise lors de l’assemblée extraordinaire des Ac-
tionnaires de la Société du 8 juillet 2013 qui aura désormais la teneur suivante:

«Les Actionnaires décident enfin d’insérer un deuxième et troisième paragraphe à l’article 26 des Statuts comme suit:
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La valeur nominale et prime d’émission payées, le cas échéant, relativement aux Classes d’Actions Préférentielles A,
aux Classes d’Actions Préférentielles B, aux Classes d’Actions Préférentielles C, aux Classes d’Actions Préférentielles D,
aux Classes d’Actions Préférentielles E, aux Classes d’Actions Préférentielles F, aux Classes d’Actions Préférentielles G,
aux Classes d’Actions Préférentielles H, aux Classes d’Actions Préférentielles I et aux Classes d’Actions Préférentielles
J, seront payées, pari passu, respectivement aux propriétaires des Classes d’Actions Préférentielles A, des Classes d’Ac-
tions Préférentielles B, des Classes d’Actions Préférentielles C, des Classes d’Actions Préférentielles D, des Classes
d’Actions Préférentielles E, des Classes d’Actions Préférentielles F, des Classes d’Actions Préférentielles G, des Classes
d’Actions Préférentielles H, des Classes d’Actions Préférentielles I et des Classes d’Actions Préférentielles J, en priorité
au paiment de la valeur nominale et prime d’émission à payer au propriétaires d’Actions Ordinaires, en ce qui concerne
les Actions Ordinaires.

Après paiement de toutes les dettes et charges dues par la Société et de toutes les dépenses relatives à la liquidation,
le boni net de liquidation sera distribué aux Actionnaires conformément à et selon les règles de distribution des dividen-
des.»

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent au souscripteur ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes à environ mille sept cents euros (€ 1.700,-).

Constatation

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales et en constate expressément l’accomplissement.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Conde, Rouckert, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 24 février 2014. Relation: EAC/2014/2713. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014040786/300.

(140047142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

Descaling S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 3A, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 159.826.

Les statuts coordonnés au 10/03/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 24/03/2014.
Me Cosita Delvaux
Notaire

Référence de publication: 2014042012/12.

(140048844) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.

D.L. International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 97.490.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014042005/10.

(140049147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.
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Credit Suisse K-H-R Investments (Luxembourg) Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 117.925.

Il est à noter que l'actionnaire unique de la Société CREDIT SUISSE AG est désormais enregistrée sous le numéro
suivant: CHE-106.831.974.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 mars 2014.
Pour extrait sincère et conforme
TMF Luxembourg S.A.
Signatures
Domiciliataire

Référence de publication: 2014041976/15.

(140048681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.

Credit Suisse K-H-R Investments (Luxembourg), S.à r.l. S.C.S., Société en Commandite simple.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 150.501.

Il est à noter que l'actionnaire de la Société Credit Suisse AG est désormais enregistrée sous le numéro suivant:
CHE-106.831.974.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 mars 2014.
Pour extrait sincère et conforme
TMF Luxembourg S.A.
Signatures
Domiciliataire

Référence de publication: 2014041977/15.

(140048685) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.

Entente des Sociétés de Soleuvre A.s.b.l., Association sans but lucratif.

Siège social: L-4433 Soleuvre, 10, rue du Château.

R.C.S. Luxembourg F 2.907.

STATUTS

Art. 4. Peuvent admis comme membres, en adhérant sans réserve aux présents statuts, toute société d'un caractère
culturel, éducatif, d'intérêts locaux, sportif, touristique, récréatif ou social, ayant son siège sur le territoire de la localité
de Soleuvre au moment de l'adhésion, ainsi que toute personne particulière majeure, qui au moment de son adhésion
réside dans la Commune de Sanem ou bien étant membre actif depuis au moins trois ans dans une des associations-
membres de l'Entente.

Les sociétés sont dénommées «société-membre». La société-membre se fait représenter auprès de l'Entente par son
délégué. Pour chaque année d'exercice, la société-membre désigne son délégué et un suppléant, par procuration à envoyer
au début de l'exercice au conseil d'administration de l'Entente. Le délégué d'une société-membre ne pourra être membre
du conseil d'administration d'une association analogue dans la commune de Sanem.

Les particuliers sont dénommés «particulier-membre». Le particulier-membre ne pourra être membre du conseil
d'administration d'une association analogue dans la commune de Sanem.

Art. 25. En cas de dissolution de l'Entente des Sociétés de Soleuvre A.s.b.l, l'assemblée générale décidant la dissolution,
décidera également de l'affectation des actifs de l'association.

Soleuvre, le 21 mars 2014.
Anen Gaston
Président et Particulier-Membre

Référence de publication: 2014041868/24.

(140047831) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.
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Sequoia Asset Management S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 172.354.

By resolution of the shareholders of the Company dated March 5 th 2014:

1. The resignation of the director Mr Pascal Carasso has been acknowledged.

2. It has been resolved to appoint Ensof Services Sàrl, a private limited liability company under Luxembourg Law, having
its registered office at 6A route de Trèves, L-2633 Senningerberg (Grand Duchy of Luxembourg), registered with the
Companies Register of Luxembourg under number B 184 865 as sole director of the company with immediate effect and
for an unlimited period of time.

This resolution has been taken in accordance with article 6 of the articles of incorporation of the Company.

Traduction pour les besoins de l'enregistrement

Par résolution des associés de la Société en date du 5 Mars 2014:

1. Il a été constaté la démission de l'administrateur Mr Pascal Carasso

2. Il a été résolu de nommer Ensof Services Sàrl, une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché
de Luxembourg, dont le siège social est situé 6A route de Trèves, L-2633 Senningerberg (Grand Duché de Luxembourg),
enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le no B 184 865, administrateur unique de
la Société avec effet immédiat et pour une durée illimitée.

Cette résolution a été prise en accord avec l'article 6 des statuts de la Société.

Référence de publication: 2014041744/23.

(140047835) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.

Crown Manco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 193.325,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 171.720.

EXTRAIT

I) En date du 20 décembre 2013 Crown Holding Limited, une Société à responsabilité limitée, régie par les lois de
Guernesey, ayant son siège social au Ground Floor, National Westminster House, Le Truchot, St Peter Port, GY1 3RA,
Guernesey et enregistrée auprès du Registre des Sociétés de Guernesey sous le numéro 55258 a transféré:

3,094 parts sociales B1,

3,094 parts sociales B2,

3,094 parts sociales B3,

3,094 parts sociales B4,

pour une valeur d'EUR 146,334.

à Jonathan Sinclair, demeurant à 3 Milbourne House, Princess Square, Copsem Lane, Esher Surrey, KT10 9EW, Roy-
aume-Uni.

II) Nomination de Jonathan Sinclair, né le 26 janvier 1962 à Londres, Royaume-Uni, demeurant à 3 Milbourne House,
Princess Square, Copsem Lane, Esher Surrey, KT10 9EW, Royaume-Uni en qualité de gérant B avec effet immédiat et
pour une durée indéterminée.

III) Nomination de Massimiliano Pogliani, né le 13 août 1965 à Milan, Italie, demeurant à Chemin du Pre-au-Seigneur
7, 1066 Epalinges, Suisse, en qualité de gérant B avec effet au 29 janvier 2013 et pour une durée indéterminée.

IV) Nomination d'Ignacio Germade, né le 23 mars 1967 à Madrid, Espagne, demeurant à 38 Bridge Street, Oxford,
OX2 0BB, Royaume-Uni, en qualité de gérant B avec effet au 29 janvier 2013 et pour une durée indéterminée.

V) Résignation d'Heli Helanummi-Cole, demeurante à The Old Chapel, GB-S020 6DR Longstock, Stockbridge, Hamps-
hire, Royaume-Uni, en qualité de gérant B avec effet au 30 avril 2013 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 mars 2014.
Pour la Société

Référence de publication: 2014041979/31.

(140049098) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.
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Spartan Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 148.066.

By resolution of the sole partner of the Company dated Mars 5 th 2014:
1. The resignation of the managers Mr Ely Michel Ruimy, Mr Geoffroy t'Serstevens and Mrs Sylvie Lexa has been

acknowledged.
2. It has been resolved to appoint Ensof Services Sàrl, a private limited liability company under Luxembourg Law, having

its registered office at 6A route de Trèves, L-2633 Senningerberg (Grand Duchy of Luxembourg), registered with the
Companies Register of Luxembourg under number B 184 865 as sole manager of the company with immediate effect and
for an unlimited period of time.

This resolution has been taken in accordance with article 12 of the articles of incorporation of the Company.

Traduction pour les besoins de l'enregistrement

Par résolution de l'associé unique de la Société en date du 5 Mars 2014:
1. Il a été constaté la démission des gérants Mr Mr Ely Michel Ruimy, Mr Geoffroy t'Serstevens et Mme Sylvie Lexa
- Il a été résolu de nommer Ensof Services Sàrl, une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché

de Luxembourg, dont le siège social est situé 6A route de Trèves, L-2633 Senningerberg (Grand Duché de Luxembourg),
enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le no B184 865, gérant unique de la Société
avec effet immédiat et pour une durée illimitée.

Cette résolution a été prise en accord avec l'article 12 des statuts de la Société.
Référence de publication: 2014041730/24.
(140047980) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.

Jolimont Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 8, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 185.329.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the twenty-fourth day of the month of February
Before Me Paul DECKER, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg),

There appeared:
Mrs. Virginie Pierru, notary Clerk, residing professionally in Luxembourg,

acting as proxyholder of Ahmed Abdulaziz S Alhakbani, entrepreneur, born on September 24 th , 1968 in Riyadh (Saudi
Arabia), residing professionally at Al Mather Al shamali, Al nemer Street, villa no. 37, Riyadh (Saudi Arabia), by virtue of
a proxy given under private seal on September 30 th , 2013.

Such proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder and the officiating notary, will remain attached
to the present deed in order to be recorded with it.

Such proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary, will remain attached
to the present deed in order to be recorded with it.

The appearing person, represented as aforesaid, has requested the undersigned notary to state as follows the articles
of incorporation of a public limited company ("Société anonyme"):

Title I. Denomination, Registered Office, Object, Duration

Art. 1. There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of the shares hereafter
issued a public limited company ("Société anonyme") under the name of Jolimont Lux S.A.(the "Company"), which will be
governed by the present articles of association (the "Articles") as well as by the respective laws and more particularly by
the modified Law of 10 August 1915 on commercial companies (the "Law").

Art. 2. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg (Grand Duchy of Lu-
xembourg).

The registered office of the Company may be transferred to any other place within the municipality by a simple decision
of the board of directors. If and to the extent permitted by law, the board of directors may decide to transfer the registered
office of the Company in any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg.

The Company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand-Duchy of Luxem-
bourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of directors.
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In the event that the board of directors determines that extraordinary, political, economic, or social developments
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company.

Art. 3. The Company is established for an unlimited period.

The Company may be dissolved by a resolution of the shareholders adopted in the manner required for amendment
of these Articles.

Art. 4. The object of the Company is the acquisition, the management, the enhancement and the disposal of partici-
pations in whichever form in domestic and foreign companies. The Company may make any transactions pertaining directly
or indirectly to the taking of participating interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the
management, the control and the development of such participating interests. The Company may also contract loans and
grant all kinds of support, loans, advances and guarantees to companies, in which it has a direct or indirect participation.

Furthermore, the Company may acquire and dispose of all other securities by way of subscription, purchase, exchange,
sale or otherwise. It may also acquire, enhance and dispose of patents and licences as well as rights deriving there from
or supplementing them. In addition, the Company may acquire, manage, enhance and dispose of real estate located in
Luxembourg or abroad. In addition, the Company may carry out any trading activity, provided that it is not specially
regulated.

In general, it may carry out all commercial, financial, movable and immovable transactions directly or indirectly related
to the Company’s object or that are likely to facilitate or develop it.

Title II. Capital, Shares.

Art. 5. The Company's capital is set at thirty one thousand Euro (31,000.- EUR), divided into three hundred ten (310)
shares with a par value of one hundred Euro (100,- EUR) each.

The shares are in registered form.

They are recorded in a special register kept at the company's headquarters.

This register contains the precise designation of each shareholder, indicating the number and numbers of shares, details
of payments and transfers with their date. Certificates of such registration shall be issued to shareholders.

The Company may, to the extent and under the terms permitted by law, purchase its own shares.

Authorised capital:

The Company’s capital may be increased or reduced in compliance with the legal requirements.

The authorised share capital is set at ten million Euro (10,000,000.- EUR), consisting of additional one hundred thousand
(100,000) shares with a par value of one hundred Euro (100.- EUR) each.

The authorised share capital and the authorisation to issue shares there under are valid for a period of five (5) years
starting on the date of incorporation of the Company, unless amended or extended by a general meeting of shareholders
of the Company.

The board of directors or one or several delegate(s) appointed by the board of directors may from time to time issue
such shares within the authorised share capital at such times and on such terms and conditions, including the issue price,
as the board of directors or its delegate(s) may resolve. The board of directors is authorised to suppress, limit or waive
any pre-emptive subscription rights of shareholders for any issues of shares within the authorised share capital.

Each time the board of directors or its delegate(s) issues authorised shares and have accepted payment therefor, this
article five shall be amended to reflect the result of that issue and the amendment will be recorded by notarial deed at
the request of the board of directors or its delegate(s).

Title III. Management

Art. 6. The Company shall be managed by a board of directors composed of three (3) members at least who need not
be shareholders of the Company. However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is
acknowledged in a general meeting of shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of
the board of director may be limited to one (1) director only until the next ordinary general meeting acknowledging that
there is more than one shareholder in the Company.

The directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting which shall determine their number,
remuneration and term of office. The term of the office of a director may not exceed six (6) years and the directors shall
hold office until their successors are elected.

The directors are elected by a simple majority of the votes cast. Any director may be removed with or without cause
by the general meeting of shareholders.

In the event of a vacancy in the office of one or more directors because of death, retirement or otherwise, the remaining
directors may elect, by majority vote, a director to fill such vacancy until the next meeting of shareholders.
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Art. 7. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interests. All powers not expressly reserved by Law or by these Articles to the general meeting of
shareholders fall within the competence of the board of directors. In case the Company has only one director, such
director exercises all the powers granted to the board of directors.

Art. 8. The board of directors shall elect from among its members a chairman, and may choose from among its members
a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for keeping the
minutes of the meetings of the board of directors and of the shareholders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meetings of shareholders and the board of directors, but in his absence the share-
holders or the board of directors may appoint a chairman pro tempore by vote of, the majority of the votes cast, or the
directors present or represented, respectively, at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of directors shall be given to all directors at least twenty-four hours in
advance of the hour set for such meeting, except in circumstances of emergency in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the notice of the meeting. This notice may be waived by the consent in writing or by fax,
telegram of each director. Separate notice shall not be required for meetings at which all the directors are present or
represented and have declared that they had prior knowledge of the agenda as well as for individual meetings held at
times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of directors.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing, by electronic mail, by facsimile
or by any other similar means of communication another director as his proxy. A director may represent more than one
of his colleagues. Any director may participate in any meeting of the board of directors by way of phone or videoconfe-
rence or by any other similar means of communication allowing their identification. For the calculation of quorum and
majority, the directors participating at the meeting of the board of directors by video conference or by any other tele-
communication means permitting their identification are deemed to be present. Such means shall satisfy technical
characteristics which ensure an effective participation at the meeting of the board of directors whose deliberations should
be online without interruption. Such meeting held at distance by way of such communication means shall be deemed to
have taken place at the registered office of the Company.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least half of the directors are present or represented at
a meeting of the board of directors. Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or represented
at such meeting. The chairman of the board of directors shall have a casting vote.

The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by the chairman
pro tempore who presided at such meeting or two directors.

In the event that any director of the Company may have any personal interest in any transaction of the Company
(other than that arising by virtue of serving as director, officer or employee in the other contracting party), such director
shall make known to the board of directors such personal interest and shall not consider, or vote on such transactions,
and such director’s interest therein shall be reported to the next succeeding meeting of shareholders.

The preceding paragraph shall not apply where the decision of the board of directors relates to current operations
entered into under normal conditions.

Circular resolutions signed by all the directors are valid and binding as if it had been passed at a meeting of the board
of directors duly convened and held and bear the date of the last signature.

Art. 9. The board of directors may delegate all or part of its powers for day-to-day management, as well as represen-
tation of the Company relating to such management, to one or more managers, directors, administrators or other agents,
shareholders or otherwise.

Art. 10. The Company will be bound by the joint signature of any two directors of the Company or by the joint or
single signature of any person or persons to whom such signatory power shall have been delegated by the board of
directors.

In case the board of directors is composed of one (1) member only, the Company will be validly bound, in any cir-
cumstances and without restrictions, by the individual signature of the sole director.

Title IV. Supervision

Art. 11. The operations of the Company shall be supervised by one (1) or several supervisory auditors, which may be
shareholders or not. The general meeting of shareholders shall appoint the supervisory auditors, and shall determine
their number, remuneration and term of office which may not exceed six (6) years.

Title V. General Meeting

Art. 12. The annual meeting will be held in Luxembourg at the place specified in the convening notices on the second
Thursday of June and for the first time in the year 2015. If such day is a legal holiday, the general meeting will be held on
the next following business day.
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The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the board of directors, ex-
ceptional circumstances so require.

Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of
meeting.

Except as otherwise required by law or as otherwise provided herein, resolutions at a meeting of shareholders duly
convened will be passed by a simple majority of the votes cast. Votes cast shall not include votes attaching to shares in
respect of which the shareholders have not taken part in the vote or have abstained or have returned a blank or invalid
vote.

Art. 13. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of share-
holders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company.

The quorum and time required by law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders of the
Company, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another person
as his proxy in writing, by fax, cable, telegram or electronic transmission.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part
in any meeting of shareholders.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

Title VI. Accounting Year, Allocation of Results

Art. 14. The accounting year of the Company shall begin on January 1 st and shall terminate on the December 31 st

every year.

Art. 15. After deduction of any and all of the expenses of the Company and the amortizations, the credit balance
represents the net profits of the Company. Of the net profits, five per cent (5.00 %) shall be appropriated for the legal
reserve; this deduction ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten per cent (10.00 %) of the capital of
Company, but it must be resumed until the reserve is entirely reconstituted if, at any time, for any reason whatsoever,
it has been touched.

Upon recommendation of the board of directors, the general meeting of shareholders determines how the remainder
of the annual net profits will be disposed of. Interim dividends may, subject to the conditions set forth by the Law, be
paid out upon the decision of the board of directors.

It may decide to allocate the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision reserve, to carry it forward
to the next following financial year or to distribute it to the shareholders as dividend.

Title VII. Dissolution, Liquidation

Art. 16. The Company may be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders. The liquidation will
be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the general meeting of shareholders
which will specify their powers and fix their remunerations.

Title VIII. Amendment of Articles

Art. 17. These Articles may be amended from time to time by a meeting of shareholders, subject to the quorum and
voting requirements provided by the Law.

Title IX. Governing law

Art. 18. All matters not governed by these articles of association are to be construed in accordance with the Law.

Transitory disposition:

The first financial year shall begin at the date of the present act and it shall end on December 31 st 2014.

Subscription and Payment:

The three hundred and ten (310) shares have been subscribed by the sole shareholder, M. Ahmed Abdulaziz S Alhak-
bani, prenamed, and all these shares have been fully paid-up in cash, therefore the amount of thirty one thousand euro
(EUR 31,000.-) is now at the disposal of the Company, proof of which has been duly given to the undersigned notary who
states it.

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for in Articles 26, 26-3 and 26-5 of the Law of August 10
th 1915 on commercial companies, as amended, have been observed.
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Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of its organization, is approximately one thousand two hundred fifty
euro (EUR 1,250.-).

Resolutions of the sole shareholder:

The sole shareholder, represented as aforesaid and representing the entire subscribed capital, has immediately resolved
the following resolutions:

(A) The following persons have been appointed as directors of the Company for a period ending at the next annual
general meeting of shareholders:

- Etienne Mouthon, born in Paris (France) on February 27 th , 1966, residing professionally at 8, rue Philippe II, L-2340
Luxembourg (Switzerland);

- Franz Bondy, born in Berlin (Deutschland) on July 20 th , 1955, residing professionally at 8, rue Philippe II, L-2340
Luxembourg; and

- Peter Bun, born in Tilburg (Netherlands) on August 26 th , 1969, residing professionally at 8, rue Philippe II, L-2340
Luxembourg

(B) “Isostress, S.à r.l.” established and having its registered office at L-1716 Luxembourg, 29, rue Joseph Hansen,
registered in the Trade and Companies' Registry of Luxembourg, section B, 9 under the number B 128.503 has been
appointed as supervisory auditor for a period ending at the next annual general meeting of shareholders.

(C) The registered office of the Company is established at 8, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the appearing person, the present
incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing persons and in
case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing party, known to the notary by name, first name,
civil status and residence, the said proxy-holder has signed with us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le vingt-quatre Février.

Par devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),

A comparu:

Mademoiselle Virginie Pierru, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg,

agissant en tant que mandataire de Monsieur Ahmed Abdulaziz S Alhakbani, entrepreneur, né le 24/09/1968 à Riyadh
(Arabie Saoudite), demeurant professionnellement à Al Mather Al shamali, Al nemer Street, villa no. 37, Riyadh (Arabie
Saoudite), en vertu d’une procuration donnée sous seing privé le 30 septembre 2013.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme ci-avant, a requis le notaire instrumentant d’établir ainsi qu'il suit l’acte de
constitution d'une Société anonyme:

Titre I er . Dénomination, Siège Social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui pourront devenir propriétaires d'actions émises une
Société anonyme sous la dénomination de Jolimont Lux S.A. (la "Société"), laquelle sera régie par les présents statuts (les
"Statuts") ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales (la "Loi").

Art. 2. Le siège social de la Société est établi dans la Commune de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Le siège social de la Société pourra être transféré à tout autre endroit dans cette commune par une simple décision
du conseil d'administration. Si et dans la mesure permise par la Loi, le conseil d’administration peut décider de transférer
le siège social de la Société dans toute autre municipalité du Grand-Duché de Luxembourg.

Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger.

Au cas où le conseil d’administration estimerait que des événements extraordinaires d’ordre politique, économique,
social ou militaire de nature à compromettre l’activité normale au siège social ou la communication aisée avec l’étranger
se sont produits ou sont imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales; ces mesures provisoires n’auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société, laquelle, nonobstant le transfert provisoire de son siège social, restera luxembourgeoise.
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Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.
La Société peut être dissoute par une décision de l’assemblée générale des actionnaires adoptée dans la forme exigée

pour la modification des Statuts

Art. 4. L'objet de la Société est de acquérir, gérer, la valoriser et l’aliéner des participations, de quelque manière que
ce soit, dans d’autres sociétés luxembourgeoises et étrangères. La Société pourra effectuer toutes opérations se rap-
portant directement ou indirectement à la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise,
ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations. Elle peut aussi contracter des
emprunts et accorder aux sociétés, dans lesquelles elle a une participation directe ou indirecte, toutes sortes d’aides, de
prêts, d’avances et de garanties.

Par ailleurs, la Société peut acquérir et aliéner toutes autres titres par souscription, achat, échange, vente ou autrement.
Elle peut également acquérir, valoriser et aliéner des brevets et licences, ainsi que des droits en dérivant ou les complétant.
De plus, la Société peut acquérir, gérer, valoriser et aliéner des immeubles situés tant au Luxembourg qu'à l’étranger. En
outre, la Société pourra exercer toute autre activité commerciale à moins qu'elle ne soit spécialement réglementée.

D'une façon générale, elle pourra faire toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se
rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui seraient de nature à en faciliter ou développer la
réalisation.

Titre II. Capital, Actions.

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à trente et un mille Euros (31,000.- EUR), divisé en trois cent dix (310)
actions d’une valeur nominale de cent Euros (100.- EUR) chacune.

Les actions seront émises sous forme nominative.
Elles sont inscrites dans un registre spécial tenu au siège de la société.
Ce registre contient la désignation précise de chaque actionnaire, l’indication du nombre et des numéros de ses actions,

l’indication des versements effectués, ainsi que les transferts avec leur date.
Des certificats constatant ces inscriptions seront délivrés aux actionnaires.
Capital autorisé:
La Société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.
Le capital souscrit pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.
Le capital autorisé de la Société est fixé à dix millions d’Euros (10.000.000,- EUR), consistant en cent mille (100,000)

actions supplémentaire, chacune d’une valeur nominale de cent Euros (100.-EUR).
La durée du capital autorisé et de l’autorisation d’émettre des actions y relatives est fixée pour une période de cinq

(5) ans à partir de à la date de constitution de la Société, sous réserve d’une modification ou d’une prorogation par
l’assemblée générale des actionnaires.

Le conseil d’administration ou un ou plusieurs délégués nommés par le conseil d’administration peuvent émettre de
temps à autres des actions du capital autorisé, aux moments, et selon les termes et conditions, y compris le prix d’émission,
que le conseil d’administration ou son (ses) délégué(s) pourront décider. Le conseil d’administration est autorisé à sup-
primer, limiter ou de renoncer aux droits de souscription préférentiel des actionnaires pour toute émission d’actions
dans le cadre du capital autorisé.

A chaque fois que le conseil d’administration ou son (ses) délégué(s) ont émis des actions autorisées et ont accepté
le paiement relatif, cet article 5 sera modifié pour refléter le résultat de cette émission et cette modification sera constatée
par acte notarié à la demande du conseil d’administration ou de son (ses) délégué(s).

Titre III. Administration.

Art. 6. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que,
lors d’une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition
du conseil d'administration peut être limitée à un (1) administrateur jusqu'à l’assemblée générale ordinaire qui constatera
l’existence de plus d'un actionnaire dans la Société.

Les administrateurs seront élus par l’assemblée générale annuelle des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émolu-
ments et la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans et resteront
en place jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité simple des voix émises. Tout administrateur pourra être révoqué avec
ou sans motif à tout moment par l’assemblée générale des actionnaires.

Au cas où le poste d'un ou plusieurs administrateurs devient vacant à la suite de décès, de départ à la retraite ou
autrement, les administrateurs restant peuvent à la majorité des voix coopter un administrateur qui comblera cette
vacance jusqu'à la prochaine assemblée générale.

Art. 7. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges pour effectuer tous actes d'administration et
de disposition dans l’intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou ces Statuts ne réservent pas expressément à
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l’assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration. Lorsque la Société compte un
seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

Art. 8. Le conseil d'administration élira parmi ses membres un président et pourra également choisir parmi ses mem-
bres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera en
charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des action-
naires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l’avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées des actionnaires et réunions du conseil d’administration; en son absence,
les actionnaires ou le conseil d'administration pourront nommer un autre président pro tempore par un vote, de la
majorité des voix, ou des administrateurs présents ou représentés respectivement à ladite réunion.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins 24 heures avant
l’heure prévue pour celle-ci. Sauf s'il y a urgence auquel cas la nature et le motif de cette urgence seront mentionnés dans
l’avis de convocation. Il pourra être dérogé à cet avis de convocation moyennant accord de chaque administrateur con-
firmé par écrit ou par fax, télégramme. Des convocations distinctes ne sont pas requises pour les réunions auxquelles
tous les administrateurs sont présents ou représentés et qu'ils déclarent qu'ils ont eu connaissance de l’agenda ainsi que
pour les réunions qui se déroulent aux heures et places déterminées dans une résolution préalablement adoptée par le
conseil d’administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit,
par courrier électronique, par télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire un autre administrateur
comme son mandataire. Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues. Tout administrateur peut parti-
ciper à toute réunion du conseil d'administration par téléphone ou visioconférence ou par des moyens de télécommu-
nication similaires permettant son identification. Pour le calcul du quorum et de la majorité les administrateurs participant
à la réunion du conseil d’administration par visioconférence ou par tout autre moyen de télécommunication permettant
leur identification sont supposés présents. Ces moyens de communication devront satisfaire aux caractéristiques tech-
niques assurant une participation effective à la réunion du conseil d’administration dont les délibérations doivent être
retransmises sans interruption. Une réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est réputée se
dérouler au siège social de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration. Les décisions sont prises à la majorité des voix des
administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas de partage des voix, le président du conseil d'adminis-
tration aura une voix prépondérante.

Le procès-verbal de toute réunion du conseil d’administration sera signé par le président ou, en son absence, par le
président pro tempore qui a présidé cette réunion, ou par deux administrateurs.

Au cas où un administrateur de la Société aurait un intérêt personnel dans une transaction (autre que celle émanant
en vertu du fait qu'il est administrateur, agent ou employé de l’autre partie contractante) cet administrateur doit faire
connaître ce conflit au conseil d’administration et ne délibérera pas ou ne votera pas à propos de cette transaction, et
cet intérêt sera rapporté à la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Le paragraphe précédent ne s’applique pas lorsque la décision du conseil d’administration se rapporte à des opérations
courantes exécutées dans des conditions normales.

Des résolutions circulaires signées par tous les administrateurs sont valables et engagent la Société comme si elles
avaient été adoptées lors d'une réunion du conseil dûment convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

Art. 9. Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la repré-
sentation de la Société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs gérants, administrateurs, directeurs ou autres
agents, actionnaires ou non.

Art. 10. La Société sera engagée par la signature collective de deux administrateurs de la Société ou par la signature
conjointe ou individuelle de toute personne ou personnes auxquelles ce pouvoir de signature a été délégué par le conseil
d’administration.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un (1) seul membre, la Société sera valablement engagée, en toutes
circonstances et sans restrictions, par la signature individuelle de l’administrateur unique.

Titre IV. Surveillance

Art. 11. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les réviseurs d’entreprise agréée et dé-
terminera leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

64159



L U X E M B O U R G

Titre V. Assemblée Générale

Art. 12. L'assemblée annuelle se réunit à Luxembourg à l’endroit indiqué dans les convocations, le deuxième jeudi du
mois de juin et pour la première fois en l’an 2015. Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée générale a lieu le premier
jour ouvrable suivant.

L’assemblée générale annuelle des actionnaires peut être tenue à l’étranger, si selon l’avis final et définitif du conseil
d’administration, des circonstances exceptionnelles l’exigent.

D’autres assemblées des actionnaires peuvent être tenues aux endroits et heures indiqués dans les avis de convocation.
A moins que la loi ou les statuts n’en disposent autrement, les décisions lors des réunions des actionnaires dûment

convoquées sont adoptées à la majorité simple des voix exprimées. Les voix exprimées ne comprennent pas celles
attachées aux actions pour lesquelles l’actionnaire n’a pris part au vote ou s’est abstenu ou a voté blanc ou nul.

Art. 13. Toute assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera l’ensemble des ac-
tionnaires de la Société. Elle dispose des pouvoirs les plus étendus pour ordonner, accomplir ou ratifier les actes
concernant les opérations de la Société.

Le quorum et les délais de convocation requis par la loi régiront la convocation à et la conduite des assemblées des
actionnaires de la Société, à moins qu'il ne soit disposé autrement dans les Statuts.

Chaque action donne droit à un vote. Un actionnaire peut prendre part à toute assemblée des actionnaires en nommant
un mandataire par écrit, fax, câble, téléphone ou autre moyen électronique.

Le conseil d’administration peut déterminer toutes autres conditions qui devront être remplies par les actionnaires
afin de prendre part à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée des actionnaires et s’ils affirment avoir été
informés de l’ordre du jour de l’assemblée, celle-ci pourra être tenue sans avis ou publication préalable.

Titre VI. Année Sociale, Répartition Des Bénéfices

Art. 14. L'année sociale de la Société commencera le 1 er janvier et se terminera le 31 décembre de chaque année.

Art. 15. Après déduction de toutes les dépenses de la Société et des amortissements, l’excédent positif du bilan
constitue le bénéfice net de la Société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5,00 %) qui seront affectés à la
réserve légale; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social de la
Société, mais devrait toutefois être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause
que ce soit, le fonds de réserve avait été entamé.

Sur recommandation du conseil d'administration l’assemblée générale des actionnaires décide de l’affectation du solde
des bénéfices annuels nets. Des dividendes intérimaires peuvent être payés par décision du conseil d’administration, sous
réserve du respect des conditions prévues par la Loi.

Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde à un compte de réserve ou de provision, de le reporter à
nouveau ou de le distribuer aux actionnaires comme dividendes.

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 16. La Société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale des actionnaires. La liquidation s'effectuera
par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés par l’assemblée générale des
actionnaires, qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Modification des statuts

Art. 17. Ces Statuts peuvent être modifiés à tout moment par l’assemblée des actionnaires, au quorum et à la majorité
prévus par la Loi.

Titre VIII. Loi applicable

Art. 18. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront régies par la Loi.

Disposition transitoire:

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2014.

Souscription et libération:

Les trois cent dix (310) parts sociales ont toutes été souscrites par l’actionnaire unique, Monsieur Ahmed Abdulaziz
S Alhakbani, prénommé, et toutes les parts ont été intégralement libérées par apport en numéraire, de sorte que la
somme de trente-et-un mille euros (31.000,-EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu'il en a
été justifié au notaire instrumentant qui le confirme.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par les articles 26, 26-3 et 26-5 de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été accomplies.
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Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève à environ mille cinq deux cent cinquante euros (1.250,-
EUR).

Décisions de l’actionnaire unique:

L’actionnaire unique, représenté comme ci-avant et représentant la totalité du capital souscrit, a immédiatement pris
les résolutions suivantes:

(A) Les personnes suivantes sont nommées administrateurs de la Société pour une période se terminant à la date de
la prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires:

- Etienne Mouthon, né à Paris (France) le 27 février 1966, demeurant professionnellement au 8, rue Philippe II, L-2340
Luxembourg;

- Franz Bondy, né à Berlin (Allemagne) le 20 juillet 1955, demeurant professionnellement au 8, rue Philippe II, L-2340
Luxembourg; et

- Peter Bun, né à Tilburg (Pays-Bas) le 26 août 1969, demeurant professionnellement au 8, rue Philippe II, L-2340
Luxembourg.

(B) «Isostress, S.à r.l.» ayant son siège social au 29, rue Joseph Hansen, L-1716 Luxembourg, immatriculée au registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, Section B, sous le numéro 128.503 a été nommé commissaire aux comptes
pour une période se terminant à la prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires

(C) Le siège social de la Société est établi au 8, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg.

Dont acte, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare par les présentes qu'à la demande des parties comparantes,
le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d’une traduction française; à la demande des mêmes parties comparantes,
en cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: V. PIERRU, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 25.02.201413. Relation: LAC/2014/8629. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg le 17.03.2014.

Référence de publication: 2014040186/441.

(140046086) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2014.

Michaud & Chailly S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 109.336.

Les comptes annuels de l'exercice clôturé au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014042236/10.

(140049081) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.

Marland Trading S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 145.114.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24/03/2014.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2014042233/12.

(140048861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.
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Movex systèmes d'automatisation Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 185.457.

STATUTS

L’an deux mille quatorze, le vingt-six février.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

«VALON S.A.», une société anonyme, établie et ayant son siège social au 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg
(R.C.S. Luxembourg, section B numéro 63143), ici représentée par Monsieur Giacomo DI BARI, employé privé, demeu-
rant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée à Luxembourg, le 26 février 2014.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire de la personne comparante et le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Laquelle personne comparante, agissant en sa susdite qualité, a requis le notaire instrumentant, d’arrêter ainsi qu’il suit
les statuts d’une société anonyme que la partie prémentionnée déclare constituer:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme luxembourgeoise sous la dénomination de «Movex systèmes d’automa-
tisation Luxembourg S.A.».

Le siège social est établi à Luxembourg-Ville. Il pourra être transféré à tout autre endroit de la commune de Luxem-
bourg par décision du Conseil d’administration.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l’étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur
la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés lu-
xembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés, tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-
nancières nécessaires et utiles pour la réalisation de l’objet social.

Art. 3. Le capital social est fixé à trois cent mille euros (EUR 300.000.-) divisé en deux cents (200) actions de catégorie
«A» (de 1 à 200) et cent (100) actions de catégorie «B» (de 201 à 300) (les actions ordinaires) chaque action (A et B)
ayant une valeur nominale de mille euros (EUR 1.000-) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire, à l’exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la composition du conseil d’administration peut être limitée à un
(1) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l’assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l’assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l’élection définitive.

Art. 5. Le Conseil d’administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l’objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l’assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d’administration.
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Le Conseil d’administration devra choisir en son sein un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion sera conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d’administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis. En cas d'urgence, les administra-
teurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopieur.

Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil d’administration de la Société par voie de vidéoconfé-
rence ou par tout autre moyen de communication similaire permettant son identification. Ces moyens de communication
doivent respecter des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à la réunion, dont la délibération
devra être retransmise sans interruption. La participation à une réunion par ces moyens est équivalente à une participation
en personne à cette réunion. La réunion tenue par l’intermédiaire de tels moyens de communication sera réputée tenue
au siège social de la Société.

Le Conseil d’administration pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son ap-
probation au moyen d’un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout
autre moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-
verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Les décisions du Conseil d’administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l’article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d’administration.
Lorsque le conseil d’administration est composé d’un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de la même année.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit le premier jeudi du mois d’avril à 14.00 heures à Luxembourg au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l’assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l’ordre du jour.

Le Conseil d’administration peut décider que pour pouvoir assister à l’assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 10. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le Conseil d’administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 11. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2014.

2.- La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2015.

Souscription et libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, le comparant préqualifié déclare souscrire à toutes les actions.
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Les actions ainsi souscrites ont été entièrement libérées par des versements en numéraire, de sorte que la somme de
trois cent mille euros (EUR 300.000) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire instrumentant.

Déclaration

Le notaire-rédacteur de l’acte déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26-1 et à l’article
26-3 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et en constate expressément l’accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s’élèvent approximativement à la somme de deux mille euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l’instant le comparant pré-qualifié, représentant l’intégralité du capital social, s’est constitué en assemblée générale
extraordinaire à laquelle il se reconnaît dûment convoqué, et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement con-
stituée, il a pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

Le nombre d'administrateurs est fixé à quatre (4) et celui des commissaires à un (1).

Deuxième résolution

Sont appelés aux fonctions d'administrateur:
- Monsieur Luigi ZANETTI, résidant professionnellement à Via Giuseppe Curti 5, CH-6901 Lugano,
- Monsieur Giacomo DI BARI, résidant professionnellement au 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg,
- Madame Sarah BRAVETTI, résidant professionnellement au 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg,
- Madame Magali MICHELETTI, résidant professionnellement au 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.
Monsieur Luigi ZANETTI est nommé Président du Conseil d’Administration.

Troisième résolution

Est appelée aux fonctions de commissaire:
«AUDIT TRUST S.A.» une société anonyme, avec siège social au 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg (R.C.S.

Luxembourg, section B numéro 63115).

Quatrième résolution

Les mandats des administrateurs et du commissaire prendront fin à l’issue de l’assemblée générale annuelle de 2019.

Cinquième résolution

Le siège social est fixé au 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, la personne comparante prémentionnée a signé avec le notaire instrumentant, le présent acte.
Signé: G. DI BARI, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 27 février 2014. Relation: EAC/2014/2904. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2014042227/145.
(140048594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.

Kone Luxembourg, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3378 Livange, 24, rue Geespelt.

R.C.S. Luxembourg B 28.496.

La société Kone Luxembourg S.àr.l. prend acte de la décision de l'administration communale de Roeser concernant la
nouvelle dénomination et numérotation de l'adresse du siège de la société qui devient 24, Rue Geespelt L-3378 Livange.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 mars 2014.
Pour la société

Référence de publication: 2014043388/12.
(140049394) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2014.
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Selectum SICAV - SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 153.724.

Extrait des délibérations de l'Assemblée Générale Ordinaire du 21 mars 2014

L'Assemblée Générale renomme:

- Fernand REINERS, Président;

- Luc RODESCH, Administrateur;

- Nico THILL, Administrateur.

Leurs mandats respectifs prendront fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes au 31 dé-
cembre 2014.

L'Assemblée Générale renomme comme réviseur d'entreprises agréé:

- MAZARS Luxembourg.

Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 mars 2014.

Référence de publication: 2014041742/19.

(140048291) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.

PAH Luxembourg 2 Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 165.884.

EXTRAIT

Suite au transfert de siège social de la Société en date du 10 octobre 2013, il convient de modifier l'adresse profes-
sionnelle du gérant, Mr Yannick BRIOT du 51 Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg au 26-28, Rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg.

Il convient aussi de modifier l'adresse professionnelle du gérant Mr Jérôme MYCHALOWYCH du 150, East 42 nd

Street, Bâtiment 5, 100 17 New York, Etats-Unis d'Amérique au 100 Campus Drive, Florham Park, New Jersey 07932,
Etats-Unis d'Amérique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 mars 2014.

Référence de publication: 2014041669/16.

(140047976) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.

Pactum, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1616 Luxembourg, 28-32, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 175.002.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 17 mars 2014

1. Démission de Monsieur Massimiliano VENEZIANI en tant qu'Administrateur du conseil d'administration

Le Conseil d'Administration prend note de la démission de Monsieur Massimiliano VENEZIANI, résidant profession-
nellement au 1, Knightsbridge Green, SWIX 7QA, Londres - Royaume-Uni, de ses fonctions d'Administrateur du conseil
d'administration avec prise d'effet au 17 mars 2014.

2. Cooptation de Monsieur Arturo LOPEZ SPAJANI en tant qu'Administrateur du conseil d'administration en rem-
placement de Monsieur Massimiliano VENEZIANI

Conformément aux prescriptions de l'article 18 des Statuts Coordonnés datés du 29 janvier 2013, le conseil d'admi-
nistration décide de nommer Monsieur Arturo LOPEZ SPAJANI, résidant professionnellement au 12, Largo Porta Nuova,
24 122 Bergamo, Italy, en remplacement de Monsieur Massimiliano VENEZIANI, en qualité d'administrateur du conseil
d'administration avec prise d'effet au 17 mars 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014041668/19.

(140048149) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.
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Guarnieri & Partners Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1236 Luxembourg, 4-6, rue de la Boucherie.

R.C.S. Luxembourg B 185.414.

STATUTS

L’AN DEUX MIL QUATORZE, LE ONZE MARS.

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redangesur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

«Guarnieri & Partners Cabinet d’Avocats S.A.», une société anonyme ayant son siège social à Lugano, Via S. Balestra,
27, CH-6900 Suisse, inscrite au registre de Commerce et des Sociétés de Cantone Ticino, sous le numéro
CHE-437.474.216

ici représentée par Madame Maria Pia BETTIOL, employée à Luxembourg,

spécialement mandaté à cet effet par procuration lui délivrée sous seing privé.

La prédite procuration, signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
restera annexée aux présentes avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l’enregistrement.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a prié le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu'il suit
les statuts d'une société anonyme à constituer.

«Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de «GUARNIERI & PARTNERS LUXEMBOURG
S.A.».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Par simple décision du conseil d'administration respectivement de l’administrateur unique, la société pourra établir
des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger.

Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est
établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
respectivement de l’administrateur unique à tout autre endroit de la commune du siège. Le siège social pourra être
transféré dans toute autre localité du Grand-Duché au moyen d’une résolution de l’actionnaire unique ou en cas de
pluralité d’actionnaires au moyen d’une résolution de l’assemblée générale des actionnaires.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l’un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l’engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société a pour objet le conseil économique et fiscal, ainsi que l’exécution de tout mandat de gestion ou
d’organisation administrative y relatif.

Elle peut effectuer des prestations et exécuter toutes expertises dans les domaines économiques, financiers, adminis-
tratifs, fiscaux.

La Société a encore pour objet toutes opérations financières se trouvant directement ou indirectement en relation
avec les activités susvisées et son objet social en général et de nature à en favoriser l’accomplissement ou en promouvoir
l’extension.

La Société a encore pour objet la prise de participation, sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises
luxembourgeoises et étrangères, l’acquisition de tous titres et droits, par voie de participation, d'apport, de souscription,
de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière et entre autres l’acquisition de brevets et licences, leur
gestion et leur mise en valeur ainsi que toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à son objet.

La société a en outre pour objet l’achat, la vente, la gestion et la mise en valeur de tous biens immobiliers situés au
Grand-duché de Luxembourg ou à l’étranger.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle participe ou auxquelles elle s’intéresse direc-
tement ou indirectement, tous concours, prêts, avances ou garanties.

En outre, la société peut effectuer toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se ratta-
chant directement ou indirectement à son objet ou susceptibles d'en faciliter la réalisation.

64166



L U X E M B O U R G

Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à EUR 50.000,-(cinquante mille euros) représenté par 50 (cinquante)
actions d'une valeur nominale de EUR 1.000,- (mille euros) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l’actionnaire.

La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.

Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de EUR 1.050.000,- (un million cinquante mille euros)
qui sera représenté par 1.050 (mille cinquante) actions d'une valeur nominale de EUR 1.000,- (mille euros) chacune.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l’assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre, le conseil d'administration est autorisé, pendant une période de cinq ans prenant fin le 11 mars 2019, à
augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l’intérieur des limites du capital autorisé avec émission d'actions
nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d'émission, à libérer en espèces, en
nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société, ou
même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission, ou par conversion
d'obligations comme dit ci-après.

Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires
antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Le conseil d'administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de souscri-
ption ou convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables
en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations, avec bons de souscription ou conver-
tibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites du capital
autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l’article 32-4 de la loi sur les sociétés.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Administration - Surveillance

Art. 6. En cas de pluralité d’actionnaires, la société doit être administrée par un conseil d’administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l’occasion d’une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d’administration peut être limitée
à un (1) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs ou l’administrateur unique seront élus par l’assemblée générale des actionnaires pour un terme
qui ne peut excéder six ans et toujours révocables par elle.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l’assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l’assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l’élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président.

En cas d'empêchement du président, l’administrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents, le remplace.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée, le mandat entre administrateurs étant admis sans qu'un administrateur ne puisse représenter plus d'un
de ses collègues.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l’ordre du jour par lettre, fax, conférence vidéo ou
téléphonique dans les formes prévues par la loi.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du conseil d'administration.

Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des membres présents ou représentés. En cas de
partage, la voix de celui qui préside la réunion du conseil est prépondérante.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.
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Art. 10. Le conseil d'administration ou l’administrateur unique est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous
les actes d'administration et de disposition qui rentrent dans l’objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne
sont pas réservés expressément par la loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures et les statuts à l’assemblée
générale.

Art. 11. Le conseil d'administration ou l’administrateur unique pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de
gestion journalière à des administrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances, en cas d’administrateur unique, par la
signature individuelle de l’administrateur unique, ou en cas de pluralité d’administrateurs, par la signature conjointe de
deux administrateurs ou par la signature individuelle d'un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs. La signature
d'un seul administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports avec les
administrations publiques.

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l’assemblée
générale qui fixe leur nombre et leur rémunération, et toujours révocables.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l’assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six années.

Assemblée générale

Art. 14. S’il y a seulement un actionnaire, l’actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l’assemblée générale
des actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d’actionnaires, l’assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires sociales.

Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l’endroit indiqué dans la convocation,
le premier mardi du mois de juin à 14.00 heures.

Si la date de l’assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration respectivement
par l’administrateur unique ou par le(s) commissaire(s). Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires
représentant 10% du capital social.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.
La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires

en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l’exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule
personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de la même année.
Le conseil d'administration ou l’administrateur unique établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.
Il remet ces pièces avec un rapport sur les opérations de la société un mois au moins avant l’assemblée générale

ordinaire au(x) commissaire(s).

Art. 19. Sur le bénéfice net de l’exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale.
Le conseil d'administration ou l’administrateur unique pourra verser des acomptes sur dividendes sous l’observation

des règles y relatives.
L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l’amortissement du

capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. La société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Disposition Générale

Art. 21. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur application
partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.».

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2014.
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La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2015.
Le(s) premier(s) administrateur(s) et le(s) premier(s) commissaire(s) sont élus par l’assemblée générale extraordinaire

des actionnaires suivant immédiatement la constitution de la société.

Souscription et paiement

L’intégralité des 50 (cinquante) actions a été souscrite par l’actionnaire unique, «Guarnieri & Partners Cabinet d’Avo-
cats S.A.», prédésignée.

Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de EUR
50.000,- (cinquante mille euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, preuve en ayant été donnée
au notaire instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l’article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales et ses modifications ultérieures ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ EUR 1.300,-.

Résolutions de l’actionnaire unique

L’actionnaire unique prénommé, représenté comme dit ci-avant, représentant l’intégralité du capital social, a pris les
résolutions suivantes:

Première résolution

Le nombre d'administrateurs est fixé à un.
Est appelé aux fonctions d'administrateur unique, son mandat expirant à l’assemblée générale statuant sur les comptes

du premier exercice social:
Monsieur Francesco GUARNIERI, dirigeant d’entreprise, né à Capua, Italie, le 27 janvier 1973, résidant au 15/A Via

Boggia; CH-6902 Lugano (Suisse).

Deuxième résolution

Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes, son mandat expirant à l’assemblée générale statuant sur les
comptes du premier exercice social: «LUX SERVICES S.à r.l.», ayant son siège au 92, Rue de Bonnevoie, L-1260 Luxem-
bourg, R.C.S. Luxembourg B87808.

Troisième résolution

Le siège social de la société est fixé au 4 - 6 Rue de la Boucherie L-1236 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par ses noms,

prénoms, états et demeures, le prédit mandataire a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: M. P. BETTIOL, C. DELVAUX.
Enregistré à Redange/Attert, le 13 mars 2014. Relation: RED/2014/527. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-

bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 20 mars 2014. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2014040782/200.
(140047628) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

RM2 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 5, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 143.964.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors du conseil d'administration tenu en date du 10 mars 2014 que la démission de M.
Dominique Bach de ses fonctions d'administrateur a été acceptée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014042328/11.
(140049110) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.
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Xella International Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 139.489.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 21 mars 2014.

Référence de publication: 2014041820/10.

(140047895) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.

AmTrust Holdings Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 710.000.000,00.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 142.739.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 10 mars 2014

L'associé unique a renouvelé le mandat de KPMG Luxembourg, avec siège social au 9 Allée Scheffer, L-2520 Luxem-
bourg, enregistré au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 149.133 en qualité de
réviseur d'entreprises agréé avec effet immédiat et pour une période prenant fin à l'assemblée générale annuelle de la
Société approuvant les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2014.

L'associé unique a renouvelé les mandats suivants pour une période prenant fin à l'assemblée générale annuelle de la
Société approuvant les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2014:

- Mr. François BROUXEL, gérant

- Mr. Jeremy CADLE, gérant

- Mr. Stephen UNGAR, gérant

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014041894/19.

(140049055) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.

Montagu & Park Holding S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 32.000,00.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 121.962.

By resolution of the shareholders of the Company dated March 5 th 2014:

1. The resignation of the directors Mr Ely Michel Ruimy, Mr Adrian Braimer-Jones and Mrs Sylvie Lexa has been
acknowledged.

2. It has been resolved to appoint Ensof Services Sàrl, a private limited liability company under Luxembourg Law, having
its registered office at 6A route de Trèves, L-2633 Senningerberg (Grand Duchy of Luxembourg), registered with the
Companies Register of Luxembourg under number B 184 865 as sole director of the company with immediate effect and
for an unlimited period of time.

This resolution has been taken in accordance with article 6 of the articles of incorporation of the Company.

Traduction pour les besoins de l'enregistrement

Par résolution des associés de la Société en date du 5 Mars 2014:

1. Il a été constaté la démission des administrateurs Mr Mr Ely Michel Ruimy, Mr Adrian Braimer-Jones et Mme Sylvie
Lexa

2. Il a été résolu de nommer Ensof Services Sàrl, une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché
de Luxembourg, dont le siège social est situé 6A route de Trèves, L-2633 Senningerberg (Grand Duché de Luxembourg),
enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le no B 184 865, administrateur unique de
la Société avec effet immédiat et pour une durée illimitée.

Cette résolution a été prise en accord avec l'article 6 des statuts de la Société.

Référence de publication: 2014041613/25.

(140047983) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.
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Q Build, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8413 Steinfort, 8A, rue des Carrières.

R.C.S. Luxembourg B 132.360.

Le Bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014041693/9.

(140048077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.

QGold S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 165.849.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour QGold S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014041694/11.

(140047853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.

Zeus Group Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.560,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 152.931.

Par résolutions signées en date du 13 mars 2014, l'associé unique a décidé de nommer Laura Spitoni, avec adresse
professionnelle au 1B, rue Heienhaff, L-1736 Senningerberg, au mandat de gérant de catégorie B, avec effet immédiat et
pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 mars 2014.

Référence de publication: 2014041825/13.

(140047644) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.

Aquarelle Germany S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 3A, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 158.633.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal du Conseil d'Administration tenu à Luxembourg le 24 mars 2014 que:

Le siège social de la société a été transféré du 36 rue Gabriel Lippmann, L- 1943 Luxembourg au 3a, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, avec effet immédiat.

Il est en outre notifié, par les présentes que:

- L'adresse professionnelle de Mr. Owen Francis LYNCH, Administrateur, est, à compter du 24 mars 2014, la suivante:
3a, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

- L'adresse professionnelle de Mr. Neil Wimblett MEDLYN, Administrateur, est, à compter du 24 mars 2014, la
suivante: 3a, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

- L'adresse professionnelle de Mr. René Albert DEMOULIN, Administrateur, est, à compter du 24 mars 2014, la
suivante: 3a, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

Pour extrait conforme
Pour la société
AQUARELLE GERMANY S.A.

Référence de publication: 2014041904/21.

(140049068) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.
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International Insurance Brokerage S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.300,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 183.303.

In the year two thousand and fourteen, on the twelfth day of February.

Before Maître Francis Kesseler, notary public established in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Mediterra Capital Partners I, LP, registered as a limited partnership in England, under the limited Partnerships Act 1907
with number LP014244, whose principal place of business is at Heritage Hall, PO Box 225, Le Marchant Street, St Peter
Port, Guernsey GY1 4HY, acting through its general partner Mediterra Capital Partners GP, LP, registered with the
Registrar of Limited Partnerships at Companies House in Edinburgh under number 8498, the latter acting in turn through
its general partner Mediterra Capital Management Limited registered with the Guernsey Registry under number 52755
(the “Sole Shareholder”),

hereby represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, notary clerk, with professional address at 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

Such proxy having been signed “ne varietur” by the proxy holder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to this deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record as follows:

I.- The appearing party is the sole shareholder of International Insurance Brokerage S.à r.l., a Luxembourg “société à
responsabilité limitée”, having its registered office at 65 Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
Grand-Duchy of Luxembourg, incorporated by a deed enacted by Me Francis Kesseler on 17 December 2013, not yet
published in the “Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations”, and registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 183.303 (the “Company”).

II.- That the 12.500,- (twelve thousand five hundred) shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each, representing
the whole share capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the
agenda of which the Sole Shareholder expressly states having been duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of notice right;

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 1,800 (one thousand eight hundred Euros) so
as to raise it from its current amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euros) to EUR 14,300 (fourteen
thousand three hundred Euros) by the issuance of 1,800 (one thousand eight hundred) new shares with a nominal value
of EUR 1 (one Euro) each, subject to the payment of a global share premium amounting to EUR 15,949 (fifteen thousand
nine hundred forty-nine Euros) payable on the share premium account of the Company, out of which an amount of EUR
1,430 (one thousand four hundred thirty Euros) shall be allocated to the legal reserve, the whole to be fully paid up
through a contribution in cash;

3. Subscription and payment by Mediterra Capital Partners I, LP of the new shares by way of a contribution in cash;

4. New composition of the shareholding of the Company;

5. Subsequent amendment of the first paragraph of article 8 of the articles of association of the Company; and

6. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution:

It is resolved that the Sole Shareholder waives its right to the prior notice of the current meeting; the Sole Shareholder
acknowledges being sufficiently informed on the agenda and considers being validly convened and therefore agrees to
deliberate and vote upon all the items of the agenda. It is further resolved that all the relevant documentation has been
put at the disposal of the Sole Shareholder within a sufficient period of time in order to allow it to examine carefully each
document.

Second resolution:

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 1,800 (one thousand eight hundred
Euro) so as to raise it from its current amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro) to EUR 14,300
(fourteen thousand three hundred Euros) by the issuance of 1,800 (one thousand eight hundred) new shares with a
nominal value of EUR 1 (one Euro) each (the “New Shares”), subject to the payment of a global share premium amounting
to EUR 15,949 (fifteen thousand nine hundred forty-nine Euros) payable on the share premium account of the Company
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(the “Share Premium”), out of which an amount of EUR 1,430 (one thousand four hundred thirty Euros) shall be allocated
to the legal reserve of the Company, the whole to be fully paid up through a contribution in cash by the Sole Shareholder
amounting to EUR 17,749 (seventeen thousand seven hundred fourty-nine Euros) (the "Contribution").

Third resolution:

It is resolved to accept the subscription and the payment by the Sole Shareholder of the New Shares and the payment
of the Share Premium through the Contribution.

Intervention - Subscription - Payment

Thereupon intervenes the Sole Shareholder, here represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, prenamed, by
virtue of a proxy given under private seal and declares to subscribe the New Shares. The New Shares and the Share
Premium have been fully paid up by the Sole Shareholder through the Contribution, which is at the disposal of the
Company.

Evidence of the Contribution's existence

A proof of the Contribution has been given.

Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the shareholding of the Company is now composed
of:

- Mediterra Capital Partners I, LP: 14,300 (fourteen thousand three hundred) shares with a nominal value of EUR 1
(one Euro) each.

The notary acts that all the 14,300 (fourteen thousand three hundred) shares mentioned above, representing the whole
share capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on the resolution to be taken below.

Fifth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the Contribution having been fully carried out, it
is resolved to amend the first paragraph of article 8 of the Company's articles of association so that to read as follows:

“ Art. 8. The Company's share capital is set at EUR 14,300 (fourteen thousand three hundred Euros) represented by
14,300 (fourteen thousand three hundred) ordinary shares with a nominal value of one Euro (EUR 1) each.”

No other amendment is to be made to this article.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about one thousand five hundred euro (EUR
1,500.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the person appearing, it signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le douzième jour de février,
Par devant nous Maître Francis Kesseler, notaire établi à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:
Mediterra Capital Partners I, LP, une société (limited partnership) de droit anglais enregistrée et existant sous le limited

Partnerships Act 1907 sous le numéro LP014244, dont le lieu principal de son activité est sis à Heritage Hall, PO Box
225, Le Marchant Street, St Peter Port, Guernsey GY1 4HY, agissant par son associé commandité Mediterra Capital
Partners GP, LP, enregistrée sous le registre des "Limited Partnerships" de Companies House à Edinburgh sous le numéro
8498, ce dernier agissant à son tour par son associé commandité Mediterra Capital Management Limited enregistré au
Registre de Guernsey sous le numéro 52755 (l'“Associé unique”),

ici représentée par Sofia Afonso-Da Chao Conde, clerc de notaire, ayant comme adresse professionnelle 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration ayant été paraphée «ne varietur» par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et le
notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités d'enregistrement.
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La partie comparante, ainsi représentée, a requis le notaire d'acter ce qui suit:

I.- La partie comparante est l'associé unique de International Insurance Brokerage S.à r.l., une société à responsabilité
limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social sis au 65 Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée par acte notarié de Maître Francis Kesseler en date du 17 décembre
2013, pas encore publié au “Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations”, et immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 183.303 (la “Société”).

II.- Les 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales d'une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune, représentant
l'intégralité du capital social de la Société, sont représentées de sorte que l'assemblée peut valablement se prononcer sur
tous les points figurant à l'ordre du jour dont l'Associé Unique reconnaît expressément avoir été dûment informé.

III. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation préalable;

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de 1.800 EUR (mille huit cents Euros) afin de le porter
de son montant actuel de 12.500 EUR (douze mille cinq cents Euros) à 14.300 EUR (quatorze mille trois cents Euros)
par l'émission de 1.800 (mille huit cents) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune,
moyennant le paiement d'une prime d'émission d'un montant de 15.949 EUR (quinze mille neuf cent quarante neuf Euros)
payable sur le compte prime d'émission de la Société, dont un montant de 1.430 EUR (mille quatre cent trente Euros)
sera alloué à la réserve légale de la Société, le tout devant être libéré par apport en numéraire;

3. Souscription et paiement par Mediterra Capital Partners I, LP des nouvelles parts sociales par voie d'apport en
numéraire;

4. Nouvelle composition de l'actionnariat de la Société;

5. Modification du premier paragraphe de l'article 8 des statuts de la Société; et

6. Divers.

Suite à l'approbation de ce qui précède par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution:

Il est décidé que l'Associé Unique renonce à son droit de convocation préalable à la présente assemblée, reconnaît
avoir été suffisamment informé de l'ordre du jour et considère avoir été valablement convoqué et en conséquence accepte
de délibérer et de voter sur tous les points portés à l'ordre du jour. Il est en outre décidé que l'ensemble de la docu-
mentation pertinente a été mise à la disposition de l'Associé Unique dans un laps de temps suffisant afin de lui permettre
un examen attentif de chaque document.

Deuxième résolution:

Il est décidé d'augmenter le capital social de la Société, d'un montant de 1.800 EUR (mille huit cents euros) afin de le
porter de son montant actuel de 12.500 EUR (douze mille cinq cents Euros) à 14.300 EUR (quatorze mille trois cents
Euros) par l'émission de 1.800 (mille huit cents) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune
(les «Nouvelles Parts Sociales»), moyennant le paiement d'une prime d'émission totale d'un montant de 15.949 EUR
(quinze mille neuf cent quarante neuf Euros) (la «Prime d'Emission») dont un montant de 1.430 EUR (mille quatre cent
trente Euros) sera alloué à la réserve légale de la Société, le tout devant être libéré par apport en numéraire effectué par
l'Associé Unique d'un montant de 17.749 EUR (dix sept mille sept cent quarante neuf Euros) (l'"Apport").

Troisième résolution:

Il est décidé d'accepter la souscription et le paiement par l'Associé Unique des Nouvelles Parts Sociales et de la Prime
d'Emission au moyen de l'Apport.

Intervention - Souscription - Paiement

Intervient ensuite l'Associé Unique, ici représenté par Mme Sofia Afonso Da Chao Conde, précité, en vertu d'une
procuration sous seing privé et déclare souscrire aux Nouvelles Parts Sociales.

Les Nouvelles Parts Sociales et la Prime d'Emission ont été entièrement libérées par l'Associé Unique par l'Apport,
qui est à la disposition de la Société.

Preuve de l'existence de l'Apport

Preuve de l'existence de l'Apport a été donnée.

Quatrième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes, l'actionnariat de la Société est désormais composé de:

- Mediterra Capital Partners I, LP: 14.300 (quatorze mille trois cents) parts sociales d'une valeur nominale de 1 EUR
(un Euro) chacune.
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Le notaire atteste que les 14.300 (quatorze mille trois cents) parts sociales, représentant le capital social total de la
Société, sont représentées de telle sorte que l'assemblée peut valablement décider de la résolution à prendre ci-dessous.

Cinquième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes, et l'Apport ayant été entièrement libéré, il est décidé de
modifier le premier paragraphe de l'article 8 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 8. Le capital social de la Société est fixé à 14.300 EUR (quatorze mille trois cents Euros) représenté par 14.300
(quatorze mille trois cents) parts sociales d'une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune.»

Aucune autre modification n'a été réalisée dans l'article.

Estimation des frais

Les coûts, frais, taxes et charges, sous quelque forme que ce soit, devant être supportés par la Société ou devant être
payés par elle en rapport avec le présent acte, ont été estimés à mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Aucun autre point n'ayant été soulevé, l'assemblée a été ajournée.

A la suite de laquelle le présent acte notarié a été rédigé à Esch-sur-Alzette, au jour figurant en tête de ce document.

Lecture ayant été faite de ce document au mandataire de la partie comparante, elle a signé avec nous, notaire, l'original
du présent acte.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare que, sur demande de la partie comparante, le présent acte
est établi en anglais suivi d'une traduction en français. Sur demande de la même partie comparante, en cas de divergences
entre les textes anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 18 février 2014. Relation: EAC/2014/2500. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014040811/184.

(140046983) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2014.

VALORE by AVERE ASSET MANAGEMENT SCA, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.358.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 mars 2014.

Référence de publication: 2014041799/10.

(140047946) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.

Linden Developpement S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 88.865.

Extrait du procès-verbal du conseil d'administration du 3 mars 2014

Il résulte du procès-verbal du Conseil d'administration tenu en date du 3 mars 2014, que:

Après avoir constaté que Madame Christine Lecas s'est démis de ses fonctions d'Administrateur, en date du 24 février
2014, les Administrateurs restants décident, conformément à l'article 51 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, de coopter Monsieur Alexandre Taskiran, expert-comptable, né à Karaman (Turquie) le 24 avril 1968,
demeurant professionnellement à L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach, comme Administrateur de la Société,
avec effet au 24 février 2014, en remplacement de Madame Christine Lecas, Administrateur démissionnaire, dont il
achèvera le mandat.

Cette cooptation fera l'objet d'une ratification par la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 mars 2014.
LINDEN DEVELOPPEMENT S.A.

Référence de publication: 2014042203/19.

(140049180) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.
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Lux Judaica S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4222 Esch-sur-Alzette, 209, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 177.126.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
ACA – Atelier Comptable & Administratif S.A.
Signature

Référence de publication: 2014042206/12.

(140049060) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.

L-21 General Investments S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 1.070.000,00.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 102.400.

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire, tenue le 24 mars 2014, que:

1. Le mandat des Administrateurs a été renouvelé jusqu'à l'Assemblée Générale ordinaire appelée à statuer sur les
comptes arrêtés au 31 décembre 2016:

- Monsieur Giovanni Vittore;

- Monsieur Frédéric Noël;

- Monsieur Roland De Cillia.

2. Le mandat du Commissaire aux comptes, Certifica Luxembourg S.à r.l., RC B 86.770, 1 rue du Glacis, L-1628
Luxembourg a été renouvelé pour la même période.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 24 mars 2014. Signature.

Référence de publication: 2014042180/18.

(140049125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2014.

Vakraly S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 35.849.

EXTRAIT

L'assemblée générale du 19 mars 2014 a renouvelé les mandats des administrateurs.

- Madame Stéphanie GRISIUS, Administrateur, M. Phil. Finance B. Se. Economics, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg,
Luxembourg;

- Monsieur Laurent HEILIGER, Administrateur, licencié en sciences commerciales et financières, 6, rue Adolphe, L-1116
Luxembourg, Luxembourg;

- Madame Françoise VIGNE GASTALDO-NIGRA, Administrateur-Président, 3B, Chemin de l'Egalité, CH-1251 Gy,
Suisse.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2013.

L'assemblée générale du 19 mars 2014 a renouvelé le mandat du Commissaire aux comptes.

- AUDIT.LU, réviseur d'entreprises, 42, rue des Cerises, L-6113 Junglinster, R.C.S. Luxembourg B 113.620.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2013.

Luxembourg, le 19 mars 2014.
Pour VAKRALY S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2014041798/22.

(140047917) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
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